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Acronymes et abréviations 

AEP Alimentation en Eau Potable 

Assiette 

assainissement 

Assiette  de la redevance assainissement (volume facturé) 

aval, amont utilisés ici comme adjectifs pour des raisons pratiques…- mais cependant non 

accordés. 

By-pass, détournement d’effluents vers un collecteur différent de celui emprunté en 

situation normale 

BC, BM Bassin de collecte ou bassin de mesure : appellation identique définissant une 

zone de collecte de rejet d’eaux usées 

BSR Bassin de stockage restitution : ouvrage qui stocke temporairement des 

surdébits pour les restituer par la suite 

DBO5 Demande Biochimique en Oxygène sur 5 jours : appréciation du niveau de 

pollution organique par action biologique ; exprimé en masse de 02 par unité 

de volume 

DCO Demande chimique en Oxygène : appréciation du niveau de pollution 

organique par action chimique ; exprimé en masse de 02 par unité de volume 

DCO/DBO5 Ratio caractérisant la biodégradabilité d’un effluent (<2 effluent facilement 

biodégradable ; 2<4 effluent moyennement biodégradables ; > 4 effluent 

difficilement biodégradable) 

DN Diamètre nominal 

DO Déversoir d’Orage : sur réseau unitaire ou EU..., il s’agit d’un by-pass vers le 

milieu naturel dont le fonctionnement est dû à une surcharge hydraulique 

d’origine pluviale du réseau. 

ECM Eaux Claires Météoriques : eaux de ruissellement parvenant par erreur au 

réseau d’eaux usées 

ECPP Eaux Claires Parasites Permanentes : eaux généralement de nappe 

phréatique (quelquefois de fuites de réseau d’eau potable) qui parviennent 

dans un réseau d’assainissement par faute d’étanchéité de ce dernier 

ECR Eaux Claires parasites de Ressuyage : ces eaux qui provoquent le même 

phénomène que les ECPP proviennent de la percolation des eaux de pluie 

dans les sols perméables au voisinage des réseaux d’assainissement 

EH ou éq-hab Equivalent Habitant : désigne un flux de pollution et de débit correspondant 

en moyenne à la production de pollution d’un habitant ; base définie par 

l’article R2224-6 du Code Général des Collectivités Territoriales complété par 

l’article 1 du Décret n°2006-503 du 2 mai 2006 ; 

EP Eaux Pluviales 

EU Eaux Usées 

MES Taux de Matières en Suspension ; exprimé en masse par unité de volume 

(donne un indicateur de la turbidité de l’eau) 

NH4 Taux Ammoniaque ; signe très souvent une pollution d’origine domestique ; 

exprimé en masse par unité de volume 

NO3 Taux de Nitrates ; exprimé en masse par unité de volume 

O2 Taux d’Oxygène dissous dans l’eau 
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PPM Unité de proportion = part-par-million. Exemple : 100ppm = 100 / 1.000.000 

de litre, de kilo, 0.1 mg / L, 0.1 ml / L, .... 

PR Poste de refoulement/relèvement 

SATESE Service d’Assistance Technique pour l’Exploitation des Stations d’Epuration 

Sélectivité Pour un réseau séparatif : c’est sa performance dans la séparation des eaux 

de différentes natures : un système qui présente des défauts de sélectivité 

présente des eaux usées dans son réseau pluvial et/ou des eaux pluviales 

dans son réseau d’eaux usées 

STEP Station d’épuration 

T Canalisation de section ovoïde 

tête de réseau désigne le point de départ amont d’un réseau. 

TN Terrain Naturel 

TS Temps Sec 

TP Temps de Pluie 

UN Unitaire(s) 

∅ Canalisation de section circulaire 
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1. Introduction 

La loi sur l'eau du 03/01/1992 propose une approche des problèmes de l'assainissement basée sur une 

réflexion globale, tant au niveau des grands bassins hydrographiques français, qu'à l'échelle 

communale. Cette loi, en ce qui concerne l’assainissement, a été codifiée dans le Code Général des 

Collectivités Territoriales (CGCT). L'article L.2224-10 du CGCT mentionne que les communes 

délimitent, après enquête publique : 

 

� Pour les eaux usées : 

• Les zones d’assainissement collectif où la commune est tenue d’assurer la collecte des eaux 

usées domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux 

collectées. 

Le choix de la zone d'assainissement collectif n'engage pas la commune sur un délai de réalisation 

des travaux, et ne dispense pas un pétitionnaire de la mise en place d'un assainissement 

autonome en l'absence de réseau. 

• Les zones relevant de l’assainissement non collectif où la commune est tenue d’assurer le 

contrôle de ces installations et, si elle le décide, le traitement des matières de vidange et, à la 

demande des propriétaires, l’entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des 

installations d’assainissement non collectif. 

 

La loi sur l’eau tend à faire apparaître l'assainissement individuel comme une véritable alternative à 

l'assainissement collectif (notamment pour les communes où l'habitat est diffus). Sur les zones relevant 

de l'assainissement individuel dans le schéma directeur d'assainissement, les collectivités devront 

s'impliquer pour organiser le contrôle des systèmes mis en place. 

 

� Pour les eaux pluviales :  

• Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et 

pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement. 

• Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 

stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement 

lorsque la pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité 

des dispositifs d’assainissement. 

 

A partir de ce constat, le schéma directeur d'assainissement réalisé sur la commune permet de définir 

les recommandations et moyens à mettre en œuvre pour assainir de manière optimale les eaux usées 

de la commune à moindre coût, dans les respects des contraintes du milieu. 

Il en découle le zonage d’assainissement des Eaux Usées de la commune d’Epaignes présenté dans 

la suite du document.  

 

La carte de zonage est fournie en annexe 4. 
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2. Présentation de l’aire d’étude 

2.1 Contexte géographique 
 

La commune d’Epaignes est une commune plutôt semi-rurale située à 70 km de Rouen, 11 km de Pont-

Audemer et 25 km d’Honfleur.  

 

2.2 Données urbaines générales 
 

Elle s’étend sur 26,1 km² et compte, en 2015, 1 593 habitants (source INSEE) et 1 529 en 2014 (source 

CCTP) soit environ 61 habitants/km². Il a été recensé récemment 729 logements en 2014 soit 82% de 

résidences (soit 2 hab/log). 

 

La commune se densifie avec une soixantaine d’habitations en plus entre 2014 et 2015 et environ 20 

permis de construire sont actuellement délivrés. 

 

 
Carte 1 : Situation géographique de la commune d’Epaignes (source : géoportail) 
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2.3 Contexte géologique et hydrogéologique 
 

L’extrait de la carte géologique, présenté ci-dessous, nous montre la répartition des différentes 

formations présentes sur la commune d’Epaignes. 

 

A l’échelle de la commune d’Epaignes, plusieurs formations ont été identifiées, elles sont listées ci-

dessous de la plus présente à la moins présente : 

Formations superficielles : 

� Formations à silex (RS), 

� Les limons des plateaux (LP), 

� Craie blanche (C2). 

 

 
 

 

La présence de limons des plateaux sur 3/4 du territoire indique une bonne perméabilité des sols pour 

l’assainissement non collectif par exemple. 
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L’ensemble du secteur d’étude appartient aux bassins hydrogéologiques de la Calonne, affluent de la 

Touques, et des ruisseaux le Sébec et la Corbie, tous deux affluents de la Risle en rive gauche. 

 

L’aquifère profond, situé dans les formations crayeuses du Crétacé supérieur, constitue le réservoir 

principal de la région. Celui-ci est utilisé à la production d’eau potable ; sa protection est donc 

indispensable. 

 

De manière générale, la surface de la nappe de la craie se calque sur celle de la surface topographique.  

 

En période de hautes eaux et à l’aplomb des plateaux, celle-ci se situe à une quarantaine de mètres de 

la surface du sol. Son évolution suit celle des facteurs climatiques à l’échelle annuelle et pluriannuelle. 

Par ailleurs, plusieurs points d’infiltration des eaux significatifs d’un réseau karstique et marnières ont 

été recensés. Il en a été dénombré en 2004 25 indices de cavités souterraines sur le territoire communal 

d’Epaignes ; ceux-ci se répartissent comme suit : 

� La quasi-totalité de ces indices se localise à l’extrême Sud de la commune, au niveau du lieu-

dit « Les marnières Passe Cadet ». La plupart (les ¾ environ) sont issues des archives et n’ont 

pas de localisation précise ; le ¼ restant est constitué d’indices recensés en archives non 

visibles sur le terrain ou non accessibles. 

� Au niveau du bourg, un indice nous intéresse plus particulièrement. Il s’agit d’une ancienne 

marnière, issue des archives et sans localisation précise, qui se situe à proximité de la station 

d’épuration. Nos investigations de terrain n’ont pas permis de localiser cette marnière qui ne se 

situe pas, quoi qu’il en soit, dans le prolongement du fossé pluvial qui longe l’actuelle station 

d’épuration. 

� Plus en aval, au lieu-dit « les Quiaux » (en limite de commune entre Vannecrocq et Saint 

Symphorien), se trouve une bétoire connue et recensée (indice n°27606-014) ; celle-ci 

absorbait, la totalité des eaux du ruisseau (cf. photo en page suivante). 

� D’autres cavités souterraines du même type existent ; ces dernières ne se situent pas dans le 

fossé pluvial ou au sein du talweg qui le prolonge mais sur les versants de la Vallée Loutrel. 
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La bétoire des Quiaux étant située en aval du rejet de la STEP d’Epaignes, il avait été annoncé 

dans du Dossier Loi sur l’eau de 2004 que dans l’hypothèse du rejet des effluents vers le fossé 

pluvial existant, l’aménagement de la bétoire située au lieu-dit  

« les Quiaux » pourra être réalisé après avis de l’hydrogéologue agréé, lequel sera donné après 

le résultat du traçage. 

 

 
Photo de la bétoire des Quiaux 
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2.4 Le milieu récepteur 
 

Le relief peu marqué, présente toutefois une succession de petits talwegs qui se répartissent en deux 

groupes : 

 

� Ceux orientés vers le nord / nord-est : ils trouvent leur origine au sud / sud-ouest de la commune 

et se dirigent vers la vallée de la Risle, 

� Ceux qui présentent un aspect plus marqués et situés au Sud de la commune. Ils convergent 

vers le Bois Bruley avant de se diriger vers la vallée du Douet Tourtelle, La Calonne puis La 

Touques.  

 

L’altitude du territoire communal est comprise entre 180 mètres (au niveau du hameau Les Cauvins 

situé au sud de la commune près de la D27 et sud-est près du Hameau la Bristoterie) et 166 mètres (en 

limite sud-ouest de la commune, près de Les Bégins). Pour sa part, le bourg se situe à une altitude 

moyenne de 155 m. 

 

La commune présente quelques réseaux hydrographiques permanents (axe sud/nord du centre-bourg 

= fossé en eau permanente) ainsi qu’en limite communal sud, il y a le cours d’eau le Drouet Tourtelle. 

Lors d’événements pluvieux significatifs, des écoulements préférentiels se créent au niveau des vallons, 

s’écoulant des plusieurs directions différentes vers le nord et vers le sud au niveau du Bois Bruley. La 

majeure partie de la commune appartient au bassin versant de la Risle, à l’exception toutefois de 

l’extrême sud/sud-ouest du territoire communal, rattaché au bassin versant de la Touques. Le territoire 

communal est par ailleurs parsemé de nombreuses mares, qui jouent un rôle important en termes de 

régulation des écoulements des eaux superficielles. 

 

La commune d’Epaignes appartient en majorité, au bassin versant du Lieuvin, elle est donc située sur 

le territoire de l’entité hydrologique appelé « 3212 craie du Lieuvin-Ouche ». Pour la partie sud, 

appartenant au bassin versant de la Touques, le territoire appartient à l’entité « 3213 Craie et marne du 

Lieuvin-Ouche – Pays d’Auge » Cette information est importante car cela permettra d’orienter la 

recherche de données concernant la qualité des eaux souterraines et superficielles. 

 

 
Figure 1 Présentation des masses d'eau souterraines présentes à Epaignes 
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L’état qualitatif des masses d’eau souterraines se base sur la capacité de renouvellement des 
ressources disponibles compte tenu de la nécessaire alimentation en eau des écosystèmes aquatiques 
de surface et des zones humides. 
 
L’aire d’étude se situe sur 2 masses d’eau répertoriées sous le nom de « Craie du Lieuvin-Ouche 
(3212) » pour la majorité du territoire et de « Craie et Marne du Lieuvin-Ouche – Pays d’Auge (3213) » 
(figure ci-dessous). L’état de la masse d’eau 3212 « Craie du Lieuvin-Ouche » est passé à l’état 
médiocre en 2015 à cause du taux en pesticides. L’autre masse d’eau 3213 est quant à elle passée au 
bon état. 
 
L’état écologique des masses d’eau superficielles est fonction des éléments biologiques, 
physicochimiques classiques et hydro-morphologiques.  
 
La station de mesure la plus proche de la zone d’étude se situe à Bonneville-La-Louvet. Le contrôle de 
surveillance des cours d’eau du bassin pour déterminer l’état qualitatif de la ressource en eau est actif 
depuis 2005.  
 
L’état écologique, évaluée en 2015, est classifié comme bon à moyen sur les 2 bassins versants. Pour 
l’état chimique (hors HAP), il a été classé en bon. 
 

2.5 Contraintes environnementales et humaines 

2.5.1 Les ZNIEFF et milieux sensibles 

 

La zone raccordée à l’assainissement collectif n’est pas concernée par la présence de ZNIEFF et de 

milieux sensibles. 

 

2.5.2 Zones inondables  

 

Les inondations : 

 

La commune a fait l’objet, par le passé, de plusieurs arrêtés de catastrophe naturelle. Le phénomène 

d’Inondations et coulées de boue est plus fréquent. 

 

L’arrêté de 1999 a été pris suite à des inondations liées aux ruissellements venant des terres agricoles 

et aux ruissellements sur les voiries. En effet, le système CATNAT date des années 1980, et les 

inondations sur la zone d’étude depuis les années 80 sont exclusivement dues à du ruissellement. 
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Il a été identifié plusieurs événements pluvieux historiques sur le département de l’Eure depuis 1784 

dont la pluie de 1997 très connu sur l’ancienne région notamment en Seine-Maritime sur Saint-Martin 

de Boscherville : 

 
 

Tableau 2 Bilan du nombre de victimes liées à des catastrophes naturelles sur la commune d’Epaignes 

 

  

Tableau 1 Bilan de l'ensemble des catastrophes naturelles ayant eu lieu sur la commune d’Epaignes 
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Le gonflement de l’argile : 

 

La commune d’Epaignes est peu impactée par le phénomène du risque de gonflement des argiles 

(pouvant impacter l’étanchéité des canalisations). L’aléa énoncé d’après la base de données interactive 

Carmen de la DREAL HN est faible sur la plupart du territoire (zone jaune) et moyen à proximité des 

cours d’eau au niveau des vallons plus marqué tout autour de la limite du territoire. En effet, la commune 

étant située sur un plateau le risque reste peu élevé. 

 

  
Figure 2 Carte des zones impacté par un phénomène de gonflement de l'argile contenu dans le sol 
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2.5.3 Cavités souterraines 

 

La carte de la présence des cavités souterraines montre la présence de carrières et d’ouvrages civils 

sur l’ensemble du territoire. Une cavité naturelle est recensée par le sigessn au sud de la commune en 

limite communale près de la D27. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 Carte de la disposition des cavités souterraines sur la commune d’Epaignes 
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2.5.4 Captage d’eau potable et périmètre de protection 

 

Le territoire communal d’Epaignes n’est pas concerné par la présence de périmètres de protection ni 

de captage en eau potable. 

 

Les captages les plus proches se situent sur les communes de Saint-Pierre-de-Cormeilles et sur 

Beuzeville Leurs périmètres de protection éloignés n’atteint pas la commune. 

 

La localisation de ces captages et des périmètres de protection peut être visualisée ci-après. 
 

  
 

Figure 4 Carte des périmètre de protection et des captages d'eau potable 
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2.5.5 La pluviométrie 

 

 

Les pluies sont présentes en toute saison, avec – toutefois – des précipitations plus importantes, en 

termes de quantité et de durée, en automne et en hiver. Le cumul annuel est généralement compris 

entre 840 mm et 880 mm. 

 

Les caractéristiques générales sont celles d’un climat océanique tempéré, principalement influencé par 

les dépressions successives venues par l’Ouest. Les précipitations sont abondantes et régulières. La 

cartographie ci-après illustre la répartition spatiale des précipitations dans la Manche. On constate des 

variations de la répartition des précipitations moyennes annuelles sur le territoire départemental. 

 

  
Figure 5 Carte du cumul quotidien des précipitations en Normandie de 1971 à 2000 

 

Une recherche des stations météorologiques dans ou à proximité de la commune a été entreprise. Au 

total, 4 stations ont été identifiées les plus proches : 
 

� 3 stations Météo-France en service à proximité de la commune de type 4 (relevé journalier)  

� 1 station avec observation humaine, non professionnelle ou à distance, de temps sensible de 

type 1 (données horaires disponibles à partir de H+1 et quotidiennes disponibles à partir du 

lendemain à 8 h) ; 
 

Les stations de type 4 renseignent des données journalières. Elles peuvent donner des cumuls 

journaliers ou sur plusieurs jours. 
 

Les stations professionnelles de type 0 ou 1 de Météo France permettent également d’avoir des 

statistiques de données dont elles disposent permettent de créer des pluies de projets (pluies de période 

de retour de 10, 20, 100 ans…). 

Epaignes 
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Stations météorologique Type de station Distance Producteur Mesures effectués 

Boulleville 

Type 1 (Station synoptique 

avec personnel non Météo-

France, temps réel en 

diffusion et expertise) 

9.7 km 
Météo 

France 

hauteur de précipitation 

quotidienne, horaire et 6 

min 

Beuzeville 

Type 4 (Station 

climatologique (bénévole), 

expertise temps différé) 

7.2 km 
Météo 

France 

Cumul des hauteurs de 

précipitations 24h 

Pont-Audemer 

Type 4 (Station 

climatologique (bénévole), 

expertise temps différé) 

9.2 km 
Météo 

France 

Cumul des hauteurs de 

précipitations 24h 

Lieurey 

Type 4 (Station 

climatologique (bénévole), 

expertise temps différé) 

8 km 
Météo 

France 

Cumul des hauteurs de 

précipitations 24h 

Tableau 3 Bilan des station météorologique proche de la commune d’Epaignes 
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2.6 Structure du réseau d’assainissement 
 

La commune dispose d’un système d’assainissement : 

� Bourg : STEP de 1 960 EH (assez récente 2006) 

� 6 Postes de refoulement 

� Près de 8 km de réseaux de type séparatif d’eaux usées et environ 5 km de réseau d’eaux pluviales. 

 

L’exploitation est gérée par le SAUR. 

 

 

 

 

 Données Remarques générales 

Commune raccordée 1 - 

Nombre d’abonnés  
(Source : Listing consommations 

AEP 2017) 

568 dont 258 

assainis 

 

1593 habitants en 2015 
58 105 m³ en 2017 consommés par l’ensemble des 
habitants de la commune 
31 497 m³/an consommés par les habitants raccordés à 
l’assainissement collectif (avec gros consommateurs) 
18 999 m³/an consommés par les habitants raccordés à 
l’assainissement collectif (sans gros consommateurs) 
202 l/j environ consommés par abonné soit 99 l/j/habitant 
consommés (hors gros consommateurs) 

Gros Consommateurs  

(>500 m3) assainis  
(Source : Listing consommations 

AEP 2017) 

5 

625 m³/an = groupe scolaire 
1640 m³/an = SESAME AUTISME NORMANDIE 
2570 m³/an = ferme de la Houssaye 
2694 m³/an = Association du Grand Lieu 
4969 m³an = MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE 
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3. Synthèse du schéma directeur d’assainissement 

3.1 Phase 1 : Etat des lieux 
La campagne de terrain (reconnaissance des réseaux d’assainissement) a été menée en septembre 2018. 

 

Voici la liste des anomalies recensées sur les réseaux d’assainissement : 

 

Secteur Anomalies 
ZAC de la Bellerie 3 tampons sous bitume 

Faible pente en amont du PR 

PR sensible par temps de pluie avec inondation fréquente d’un bâtiment situé à proximité du PR 

 

Centre-bourg Ouest 

Rue André Morin 

 

 

Impasse de la Forge 

Route de Pont-Audemer 

 

Rue du Presbytère 

Place de l’Eglise 

 

1 regard avec traces de corrosion 

Cunette cassée - Faibles écoulements sur l’EU 

Existence d’un petit réseau EP dont l’exutoire est inconnu (pas de connexion à priori sur le réseau EU ni sur l’EP) 

Evier très régulièrement bouché (particulier) => bouchage ? 

Joint du tampon à revoir. Claquement du tampon à chaque passage de véhicule 

Plusieurs boites de branchement collées à priori d’eaux pluviales dans le centre-bourg 

Cunette dégradée sur l’EP 

Mise à jour des plans car réseau inversé à repositionner géographiquement sur le plan 

Secteur sud 

Impasse St Antonin 

Impasse de la Mine d’Or 

RAS 
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Secteur Anomalies 
Centre-bourg 
Rue Vannecrocq 
Allée des Soupirs 
Derrière la mairie 
Rue des Ecoliers 

 
Boîte de branchement EU en très mauvais état => exfiltration 
Bitume autour du tampon partiellement absent 
Tampons corrodés en amont du PR 
Grille non raccordée à l’EP, sèche, BV non identifié, léger écho avec l’EU => à contrôler au colorant 
Traces importantes d’hydrocarbures ont été localisées en aval du réseau EP du nouveau lotissement 
Traces de mise en charge en amont du PR 

Secteur Sud-Est 
ZAC du Trèfle 
Rue du Stade 

 
2 regards avec la maçonnerie du haut de la cheminée à revoir 
Faibles dépôts au niveau de la tête de réseau EU 
Réduction de section Ø 400 mm aval (Ø 500 à l’amont) à proximité de l’exutoire en rive droite 
Cunette dégradée sur l’EP=> à revoir sur le réseau EP rive gauche 

Secteur Est 
Rue du Maquis Surcouf 

 
Dépôts : Sceau de récupération des déchets dans le réseau EP à l’intersection avec la rue Roger de Tosny 
 

Secteur Nord/Nord-Est 
Rue de Normandie / Rue Bosc 
Carré 
 
 
Rue St Laurent 
 
Route de Pont-Audemer 
 
Lotissement St Laurent 

 
5 habitations suspectées d’être non conformes avec rejets d’eaux pluviales dans le réseau EU => traces d’EU 
identifiées dans le réseau EP 
2 boîtes de branchement EU affaissées 
Mise à jour de plan dans ce secteur 
1 tampon corrodé à l’intersection avec la rue St Laurent 
Dépôts dans un regard  
Particularité du fonctionnement du réseau EP avec connexion (muret de séparation) entre les 2 réseaux EP de la 
route de Pont-Audemer + tampon désaxé par rapport à la cheminée 
1 boîte de branchement EU affaissée 
1 regard avec maçonnerie du haut de la cheminée en état moyen 
Faibles écoulements sur le réseau EU rive gauche  
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Voici la liste des anomalies recensées sur les postes de refoulement : 

 

Poste de refoulement Conclusion 

PR du Parc 

Poste en mauvais état général. Il ne dispose que d’une pompe. Il s’agit 

d’un poste individuel. La bâche du PR est située dans un regard et est de 

forme triangle, comme le PR la Houssaye. 

Impression d’eaux claires dans le poste => infiltrations supposées. 

PR St Laurent 
Poste en bon état général. Les 2 pompes fonctionnent en alternance par 

temps sec et peuvent fonctionner en même temps par temps de pluie. 

PR Vannecrocq 

Hydraulique et mécanique du poste à revoir (mauvais et moyen état 

respectivement). Le poste est corrodé. Il fonctionne avec une sonde US 

mais dispose néanmoins de poires de niveau en secours. 

Il y a 2 arrivées directes dans le poste. 

PR la Houssaye 

Petit poste dans un regard avec bâche en forme triangulaire. 

Visibilité réduite au vu de la configuration du poste. 

Le poste ne dispose que d’une seule pompe. 

Les équipements sont pratiquement tous en mauvais état. 

Il ne dispose pas de véritable armoire électrique. 

PR Centre des 

Autistes 

Le poste est en très bon état général. 

L’équipement hydraulique n’a pu être vérifié car cadenas. 

Le poste dispose d’une alarme => 4 poires de niveau 

PR ZA La Bellerie 

Le poste est très sensible à la pluie car en charge à environ 90% le 3 

décembre 2018 suite aux pluies du matin. 

Les pompes sont vieillissantes ou beaucoup trop faibles par rapport aux 

eaux parasites car le poste met plus de 24h à se vidanger entièrement. 

Il dispose d’un système de télésurveillance mais n’est pas en 

fonctionnement. 

Par temps sec le PR fonctionne environ 7h. 

 

Voici la liste des anomalies recensées sur la station d’épuration : 
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La station est équipée des éléments suivants : 

� Prétraitement : PR avec dégrilleur intégré équipé de 2 pompes à débit variable, 

dégrilleur/compacteur, dessableur-dégraisseur râclé - traitement des graisses par oxygénation 

 

� File eau : Zone de contact, Chenal d'aération, Dégazeur, Clarificateur raclé, Stockage des 

flottants, Puit à boues, 3 lagunes, Canal de rejet 

 

� File boue : 1 épaississeur mécanique GDD, 1 silo à boues épaissies 

 

 

En conclusion : 

� Prétraitement : Les ouvrages et les équipements du poste de relevage et de prétraitement sont 

en bon état et fonctionnent correctement 

 

� File eau : Les équipements et les ouvrages de la filière biologique sont globalement en bon état. 

 

� File boue : Le fonctionnement de la file boues est satisfaisant. Les boues sont extraites 

directement depuis le chenal d'aération. Le volume important du silo à boues permet de stocker 

les boues non épaissies en cas de travaux de maintenance de l'épaississeur. 

 

� L’analyse des données d’autosurveillance montre que les charges journalières atteintes en 

pollution en entrée de station en 2015, 2016 et 2017 sont relativement faibles et restent très 

inférieures à la capacité de la station. Néanmoins, en moyenne, la capacité hydraulique peut 

être atteinte voire dépassée. L'armoire électrique est en bon état. De la place est disponible en 

cas d'ajout de nouveaux équipements. 
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3.2 Phase 2 : Quantification des apports d’eaux parasites 
La campagne de mesures a permis de caractériser le fonctionnement du système d’assainissement d’Epaignes. 4 points de mesures ont été installées : 2 sur PR et 2 en réseau (seuils) cf ci-dessous. 
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Les principaux enseignements sont les suivants : 

 

� En période de nappe « haute », les apports sont estimés par temps sec de l’ordre de 144 m³/j, soit près 

de 41% de la capacité nominale 

 

� Les apports d’ECPP sont en quantité acceptable en période de nappe haute, représentant près de 37 

m³/j, soit 26% du volume total. Les investigations nocturnes confirment la présence d’ECPP avec 1 l/s 

mesuré et un test NH4
+ de 30 mg/L. La commune est donc sensible aux ECPP. 

 

� La surface active totale collectée par le système unitaire est estimée à près de 2 hectares provenant 

essentiellement des bassins de collecte : 

o BC1 Entrée STEP 

o BC3 PR Vannecrocq 

 

� En première approche, le taux de raccordement est bon (près de 146%) 

 

� Un déversement via le trop plein existant vers le bassin d’orage en entrée de STEP, lors de la pluie 

importante en fin de campagne (près de 14 mm - période de retour 3 à 6 mois). 
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3.3 Phase 3 : Investigations complémentaires sur le réseau EU 
 

Cette phase a consisté à localiser les mauvais branchements par la réalisation de visites domiciliaires, visites 

des établissements particuliers et des visites de temps de pluie mais également à vérifier l’état des réseaux 

(ITV) pour notamment identifier les secteurs générant des apports en eaux claires parasites permanentes.  

 

Il a été également analysé les données des tests à la fumée, réalisés par ASUR en 2012. 

3.3.1 Les visites domiciliaires 

 

54 visites ont été réalisées : 

� 26 sur BC Entrée STEP (67% du BC) 

� 29 sur BC Vannecrocq (96% du BC) 

� 18.5% NC dont 60% EP=>EU (5% SA détectée) 
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3.3.2 Visites des établissements particuliers 

 

21 visites d’établissements sur 19 prévus au marché ont été réalisées : 

� 8 anomalies détectées :  

o 7 EP => EU 

o 1 EU => EP et EU=>EP 

o 1 incertaine 

� SA = 240 m² 

 

3.3.3 Les visites de temps de pluie 

 

Les visites de temps de pluie ont consisté à ouvrir toutes les boîtes de branchement EU des particuliers afin 

d’identifier des éventuels écoulements d’eaux claires. Au final, il a été recensé : 

� 41 anomalies privées 

� 2 anomalies publiques 

� 6 suspectées 

 

Soit une surface active de 7 900 m² suspectées soit 38% de la SA totale 

 

Les anomalies ont été localisées sur une carte A0. 

 

3.3.4 Analyse des résultats des tests à la fumée d’ASUR (2012) 

 

ASUR avait identifié 35 anomalies sur les BC1 et 2 ce qui correspondait à une surface active de 2675 m² soit 

13% SA totale mesurée. 
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3.3.5 Réalisation des ITV 

 

Les ITV réalisées ont été réalisées sur 4 tronçons : 

� Rue du Stade => problématique réfection de voirie 

� Rue du Marquis Surcouf => problématique réfection de voirie 

� Route de Pont-Audemer => problématique ECPP 

� ZA Bellerie => problématique ECPP 

 

Ce qui correspondait à un linéaire de 3126 ml 

 

Hiérarchisation : 

 

 
 

Bilan : 

 

 
 

D’après le tableau ci-dessus, le réseau d’assainissement inspecté d’Epaignes est globalement en mauvais état 

31% des tronçons sont en catégories 2 et 3. Ils sont essentiellement situés : 

- Rue du stade 

- Rue du Maquis Surcouf 

- Route de Pont-Audemer amont 

 

Parmi les anomalies qui sont le plus revenues sur les collecteurs/branchements en état moyen à mauvais 

inspectés on trouve :  20 effondrements partiels, 21 fissures diverses, 16 anneaux d’étanchéités rompu et 14 

réductions de section. 

  

Catégorie Nombre %

4 19 13%

3 18 13%

2 11 8%

1 25 18%

0 69 49%
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3.4 Phase 4 : Programme de travaux hiérarchisé et impact sur le 

prix de l’eau 
 

Le maître d’ouvrage, au vu de la problématique communale, a retenu les orientations suivantes pour garantir le 
respect des objectifs réglementaires et un meilleur fonctionnement de son système d’assainissement : 
 

� la rectification des anomalies de branchement identifiées (eaux usées polluant le réseau pluvial, 
eaux pluviales surchargeant les réseaux d’eaux usées) suite aux contrôles de branchement et visites 
industrielles; 
 

� Poursuite des recherches des sources d’eaux parasites météoriques notamment : 101 contrôles 
de branchement de prévus 
 

� l’élimination des dégradations structurelles et fonctionnelles recensées : 
o Anomalies secondaires sur regards (curage, réfection de cheminée ou de cunette, scellement 

de tampons…) 
o Remplacement des 2 petits PR (Parc et La Houssaye) 
o Traitement anti-H2S : PR ZAC de la Bellerie 

 

� la réduction des dysfonctionnements hydrauliques : 
o Rue du Stade, 
o Rue du Maquis Surcouf 
o Route de Pont-Audemer 
o Impasse Montappone 
o ZAC de la Bellerie 

 

� Mise en sécurité les interventions de l’exploitant sur les PR : 
o Mise en place de grilles anti-chute sur PR Vannecrocq (les 2 petits PR allant être réhabilités) 
o Mise en place de vannes d’isolement sur tous les PR (5 PR Principaux, les 2 petits PR allant 

être réhabilités) 
 

� la maîtrise des rejets industriels => arrêtés de déversement et conventions de rejet établis 
 

� le suivi de points stratégiques en réseau (autosurveillance complémentaire) 
 

Le montant total des investissements chiffrés pour la collectivité est estimé à 691 k€ HT : 
� Priorité 1 : 339 k€ HT 
� Priorité 2 : 322 k€ HT 
� Priorité 3 : 30 k€ HT 

 

dont 341 k€ HT restant à sa charge après déduction des subventions de l’AESN et du CG27. 
 

D’après la commune, concernant l'autofinancement, le budget assainissement a une capacité budgétaire évaluée 

à 120 000 euros. 
 

La commune a actuellement des annuités de 19.6 k€ / an. 
 

La capacité d’autofinancement brute sera d’environ 120 k€ / an soit un total de recette annuel de 100 k€. 
 

A partir de 2022, celui-ci augmente à + 111 k€ (fin d’un crédit). 
 

A l’issue de ces 10 prochaines années, le montant disponible pour l’investissement assainissement est de + 

770 000 € environ, en incluant le coût total des travaux préconisés dans le cadre de cette étude. 

Ainsi, d’après nos hypothèses émises au préalable, il y aurait juste la 1ère année où il manquerait 25 k€ pour 

réaliser la totalité des travaux prévus (rue du Stade et rue du Maquis Surcouf). 
 

Ainsi, les travaux proposés doivent pouvoir être réalisés sans augmentation du prix de l’eau. 
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4. Zonage d’assainissement des eaux 

usées 

4.1 Justification et présentation du zonage 
 

Après l’étude des contraintes à l’assainissement non collectif, la superposition des orientations communales en 

matière d’urbanisme et les dysfonctionnements hydrauliques mis en évidence sur le système de collecte, un 

zonage d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales peut être proposé.  

 

� Zone d’assainissement collectif 

Une zone d'assainissement collectif englobera la totalité des zones urbanisées disposant d'un réseau de collecte 

des eaux usées et les nouvelles zones d’urbanisation. 

 

Il convient de rappeler : 

• à l’intérieur du périmètre d’assainissement collectif, la collectivité peut accorder des dérogations à certains 

propriétaires lorsque le raccordement de l’habitation sur le réseau de collecte engendre des contraintes 

techniques et financières importantes. Ces dérogations de nature provisoire, sont conditionnées par la mise 

en conformité des dispositifs d’assainissement non collectif et leur contrôle par la collectivité 

• des arrêtés de raccordement doivent être réalisés entre les activités et la collectivité, afin de garantir le 

raccordement d’effluent à caractère domestique sur la structure d’assainissement collective 

 

� Zone d’assainissement non collectif 

Une zone d'assainissement non collectif englobera les secteurs (habitations et bâtiments) ne disposant pas de 

réseau de collecte des eaux usées. 

 

Concernant l'incidence de ce zonage, on peut rappeler que celui-ci se contente d'identifier la vocation des 

différentes zones du territoire de la commune en matière d'assainissement, aux vues de deux critères principaux 

: l'aptitude des sols et le coût de chaque option. Il n'est donc pas un document de programmation de travaux, par 

conséquent, il ne créé pas de droit acquis pour les tiers, ne fige pas une situation en matière d'assainissement. 

 

Ainsi, il est primordial de prendre en considération les implications suivantes : 

� En délimitant les zones, la collectivité ne s'engage pas à réaliser des équipements publics, ni à étendre les 

réseaux existants ;  

� Les constructions situées en zones "assainissement collectif" ne bénéficient pas d'un droit à disposer d'un 

équipement collectif à une échéance donnée (court terme). La réglementation en la matière s'applique donc 

comme partout ailleurs : en l'absence de réseau, il est nécessaire de disposer d'un équipement individuel en 

bon état de fonctionnement, même pour les constructions neuves ;  

� Le zonage est susceptible d'évoluer, compte tenu de situations nouvelles (exemple : projet d'urbanisation à 

moyen terme). Il sera alors nécessaire de suivre la même procédure que pour l'élaboration initiale du zonage 

si cela entraîne une modification importante du zonage.  
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4.2 Les obligations de la collectivité  

4.2.1 Vis-à-vis de l'assainissement non collectif  

Pour rappel, la pérennisation de l'assainissement non collectif induit pour la commune les obligations suivantes : 

• Le zonage d'assainissement communal choisi par délibération du Conseil Municipal doit être soumis 

à enquête publique (art L.2224-10 du CGCT).  

• La collectivité doit prendre en charge l'ensemble des prestations de contrôle de l'assainissement 

autonome avant le 31 décembre 2012 (art. L.2224-8 du CGCT) par le biais du SPANC (Service Public 

de l'Assainissement Non Collectif).  

• Le SPANC doit adopter son règlement de service.  

• Le service public en charge de l'assainissement non collectif, peut éventuellement assurer aussi la 

réalisation des installations neuves, la réhabilitation d’installations existantes, leur entretien ainsi que le 

traitement de leurs matières de vidanges.  

4.2.2 Vis-à-vis de l'assainissement collectif 

La responsabilité de la collectivité dans le domaine de l'assainissement collectif est entière. Elle est soumise à ce 

titre à des exigences de performances de collecte et de traitement, définies en fonction de la charge de pollution 

reçue et de la sensibilité du milieu récepteur. Les règles d’usage sont définies au travers du règlement public du 

service d’assainissement collectif. 

La commune doit faire respecter les différents textes en vigueur, et notamment les points suivants : 

• faire appliquer l'obligation de raccordement de l'article L.1331-1 du Code de la santé publique. Cet article 

précise que le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte (eaux usées) est obligatoire 

dans le délai de deux ans à compter de la mise en service du réseau public de collecte. D’autre part, il peut 

être décidé par la commune qu'entre la mise en service du réseau public de collecte et le raccordement de 

l'immeuble ou l'expiration du délai accordé pour le raccordement, elle perçoit auprès des propriétaires des 

immeubles raccordables une somme équivalente à la redevance instituée en application de l'article L.2224-

11-2 du code général des collectivités territoriales 

• faire appliquer l'article L.1331-10 du Code de la santé publique. Cet article précise que « tout déversement 

d'eaux usées, autres que domestiques, dans le réseau public doit être préalablement autorisé par le 

maire ou le président de l’établissement public compétent en matière de collecte à l’endroit du déversement 

si les pouvoirs de police des maires des communes membres lui ont été transférés dans les conditions 

prévues par l’article L.5211-9-2 du code général des collectivités territoriales, après avis délivré par la 

personne publique en charge du transport et de l’épuration des eaux usées ainsi que du traitement 

des boues en aval, si cette collectivité est différente.» (Arrêté d’autorisation de déversement accompagné 

éventuellement d’une convention spéciale de déversement). Lorsque les eaux usées industrielles passent 

par le réseau d'assainissement de la collectivité, l'industrie qui en est responsable doit demander 

l'autorisation de ladite collectivité. La commune peut donc interdire certains écoulements ou n'autoriser des 

installations que sous certaines conditions 

• assurer le contrôle de la conformité des branchements des riverains, la collectivité étant responsable du bon 

fonctionnement de l'ensemble du système d'assainissement 

Les usagers doivent se conformer aux règles évoquées ci-dessus, ainsi qu’au règlement sanitaire départemental 

et au règlement d’assainissement communal et syndical. 

Nous rappelons notamment l'obligation de laisser entrer le ou les représentants du service d'assainissement, en 

vue des contrôles nécessaires au bon fonctionnement du système global d'assainissement. 
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4.3 La redevance assainissement 

Il appartient au conseil municipal de fixer le montant de la redevance. Si le service exerce les compétences en 

matière d’assainissement collectif et non collectif, il doit être institué deux redevances distinctes. 

4.3.1 La redevance de l’assainissement collectif  

Cette redevance permet de financer les coûts d'investissement et d'exploitation des ouvrages du système 

d'assainissement collectif (réseaux et points singulier). 

Elle peut être mise en œuvre selon une tarification binôme, comme le prix de l'eau potable.  

Elle comprend alors : 

� Une part variable qui peut être assise sur le volume d'eau distribué par le service d'eau potable à l'abonné, ou 

sur un autre indicateur dès lors qu'il existe un lien avec le service rendu, 

� Une part fixe, destinée à couvrir tout ou partie des charges fixes du service. 

4.3.2 La redevance de l’assainissement non collectif  

La mise en place de services d’assainissement non collectif va générer l’institution de redevances 

d’assainissement non collectif, afin de financer les prestations assurées par ce service, le contrôle et 

éventuellement l’entretien. 

Pour rappel, le S.P.A.N.C. est un Service Public Industriel et Commercial (S.P.I.C.), il fait partie du service public 

d'assainissement et par conséquent est soumis aux mêmes règles juridiques et financières que le service 

d'assainissement collectif. Plus particulièrement en ce qui concerne son financement, le budget général de la 

commune ou de l'établissement public compétent ne peut prendre en charge les dépenses du service, il doit être 

financé par les redevances des usagers. Le choix du tarif de la redevance doit respecter le principe d'égalité entre 

les usagers : des différences tarifaires doivent être fondées sur des différences de situations objectives et 

appréciables entre eux (prestations ou coût de revient différents). 

Pour les prestations associées au contrôle des installations, il peut s'agir de tarifs forfaitaires ou établis sur des 

critères objectifs (importance des installations, nature, situation…). Deux redevances seront à différencier suivant 

la nature de la prestation, une redevance de contrôle de conception et de la réalisation, facturée au propriétaire 

pour les installations nouvellement créées ; et une redevance de contrôle du bon fonctionnement facturée à 

l'occupant des lieux. 

Pour les prestations d'entretien éventuellement assurées par le S.P.A.N.C., la tarification doit tenir compte de la 

nature et de l'importance des prestations assurées. 

Dans tous les cas, le montant de la redevance doit avoir un lien avec le service rendu. 

La redevance de l'ANC se décomposera comme suit : 

• l’une va financer le contrôle des équipements neufs et existants (réglementairement, ces contrôles ne 

devront pas excéder pas une périodicité de 10 ans). Le montant de la redevance sera déterminé soit de 

façon forfaitaire, soit sur la base de critères tels que la consommation d'eau potable, la situation, la nature 

et l’importance des installations.  

• l’autre (facultative) va financer l’entretien des équipements, et ne s’appliquera donc que si le règlement le 

prévoit, puisqu’il s’agit d’une compétence facultative.  
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4.4 Les relations avec les usagers du service d’assainissement 

4.4.1 En assainissement non collectif 
 

Les usagers du service public ont des droits, en particulier, l’égalité du traitement des usagers et la continuité du 

service. 

Ils ont également des devoirs comme le précisent tant le Code de la Construction et de l’Habitation, que le Code 

de l’Urbanisme et le Code de la Santé Publique. Ils doivent, en particulier : 

• équiper leur habitation d’assainissement autonome dont les installations seront maintenues en bon état de 

fonctionnement (art. L-1331-1 du Code de la Santé Publique).  

• permettre l’accès des agents du service d’assainissement à la propriété privée qui assure le contrôle des 

installations d’assainissement non collectif (art L-1331-11 du Code de la Santé Publique).  

• payer, comme tout usager du service public, une redevance qui sera fonction du service rendu : contrôle et 

éventuellement entretien des installations (article L-1331-8 du Code de la Santé Publique).  

L’ensemble des obligations des usagers est rappelé dans le règlement du SPANC annexé à ce rapport. 

4.4.2 En assainissement collectif 

Les usagers du service public ont des droits, en particulier, l’égalité du traitement des usagers et la continuité du 

service. 

Ils ont également des devoirs comme le précisent tant le Code de la Construction et de l’Habitation, que le Code 

de l’Urbanisme et le Code de la Santé Publique. Ils doivent, en particulier : 

• Se raccorder au réseau d’assainissement (cf. article L1331-1 du Code de la Santé Publique + règlement 

d’assainissement annexé), : 

o dans les deux ans lors de la création d’un réseau d’assainissement pour des installations 

existantes avec prolongation jusqu’à 10 ans si dérogation de la part de la collectivité  

o sans délai pour les immeubles neufs. 

• Les modalités du raccordement sont détaillées dans le règlement d’assainissement de la collectivité, qui 

reprend les obligations citées dans le Code de la Santé Publique. 

• Ne pas déverser au milieu des eaux brutes ou prétraitées. 

• Etablir un arrêté de déversement ou convention de rejet en fonction du type d’eau rejeté et au minimum une 

demande de raccordement auprès de la collectivité. 

• Les travaux de raccordement en domaine privé est à la charge de l’usager 

• Payer, comme tout usager du service public, une redevance (article L-1331-8 du Code de la Santé Publique).  

• Payer une participation pour le financement de l’assainissement collectif. 
 

4.5 Incidence financière 

4.5.1 En assainissement collectif 
 

En application des articles R 2224-19 à R 2224-19-6 du code général des collectivités territoriales et du 

Décret n° 67-945, l'usager domestique raccordé à un réseau public d'évacuation de ses eaux usées est soumis 

au paiement de la redevance d'assainissement qui est assise sur les volumes d’eau prélevés sur le réseau public 

de distribution ou sur toute autre source et générant des rejets d’eaux usées dans le système d’assainissement.  
 

Cette redevance est perçue au travers de la facture d’eau et les modalités de facturation et de paiement sont 

identiques à celles mentionnées dans le règlement du service d’eau. 
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Les données de fin 2019 sont les suivantes : 
 

 Rémunération du service 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement 27.18 

Part eau potable (€ HT/m³) Volume 1.8252 

Part assainissement (€ HT/m³) Volume 2.734 

Préservation de la ressource 

en eau (€ HT/m³) 
Volume 0.114 

Organisme public : 

Redevance pour la 

modernisation du réseau de 

collecte (€ HT/m³) 

Volume 0.185 

Organisme public : Taxe 

pollution (€ HT/m³) 
Volume 0.38 

 

4.5.2 En assainissement non collectif 
 

Les dépenses engagées par le SPANC pour le contrôle des installations sont équilibrées par une redevance 

révisable, facturée après prestation, pour service rendu à l'usager. 

 

La vérification de la conception, de l'implantation et de la bonne exécution des ouvrages seront facturés selon un 

tarif forfaitaire au propriétaire de l'immeuble pour équilibrer les charges du SPANC relatives à ces tâches. 
 

Un contrôle exceptionnel peut être réalisé par le SPANC, avant la date normale du prochain contrôle 

périodique, dans les deux cas suivants : 

� Lorsque le SPANC reçoit des plaintes écrites pour nuisances causées par une installation ; 

� Sur demande du maire au titre de son pouvoir de police. 

� A la demande de l’usager 

Le contrôle périodique des installations d’assainissement non collectif n’est actuellement pas défini. La 

collectivité se base sur un délai max de 10 ans pour respecter la règlementation et organise ses visites 

de contrôles par commune. Par exemple en 2019, il a été réalisé environ 550 contrôles de vérification de 

bon fonctionnement et 289 pour cause de vente. 

 

Tarif du SPANC : 

 

Redevance annuelle Montant Redevable 

1er contrôle 18 € 
Propriétaire au 1er janvier 

de l’année 

Contrôle de fonctionnement 75€ Propriétaire 

Contrôle de fonctionnement 0€  

Contrôle dans le cadre d’une vente 0€ 

75€ si 1er contrôle 
Propriétaire 

Contrôle de 

conception 

Neuf 

Réhabilitation 0€ Propriétaire 

Contrôle de 

réalisation 

Neuf 40€ 
Pétitionnaire 

Réhabilitation 0€ 

Frais de dossier 

Programme de 

réhabilitations 

Phase étude 40€ 

Pétitionnaire Phase travaux 60€ 
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4.6 Zonage d’assainissement des eaux usées 

4.6.1 Présentation des éléments de phase 1 

 

Dans le cadre de la présente étude diagnostic menée par EGIS Eau sur la commune d’Epaignes, il est demandé 

au bureau d’études un focus sur quelques parcelles situées en périphérie de bourg, à proximité des réseaux eaux 

usées existants. 

 

Ce « focus » consiste en la réalisation de sondages pédologiques à la tarière à main afin de déterminer l’aptitude 

des sols à l’assainissement non collectif. 

 

Les parcelles concernées par cette étude sont au nombre de 4. Celles-ci sont présentées ci-dessous et en page 

suivante (zoom). 

 
 

 
Figure 6 : Vue d’ensemble du bourg d’Epaignes (Geoportail) 

  

Parcelles étudiées 

(contours en rouge) 
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La figure présentée ci-dessous illustre de manière plus précise les parcelles ayant fait l’objet de sondages 

pédologiques. 

 
 

 
 

  
Figure 7 : Parcelles étudiées dans le cadre  

de l’actualisation de zonage d’assainissement 

  

Secteur étudié n°1 

Secteur étudié n°2 

Secteur étudié n°3 

Secteur étudié n°4 
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4.6.1.1 Présentation des secteurs étudiés 

 

Les secteurs envisagés pour la réalisation de sondages pédologiques sont au nombre de 4 : 

 

1. Le secteur n°1 possède les références cadastrales AB771 ET AB772. Ces 2 parcelles 
possèdent une superficie totale estimée à 4.400 m². 10 logements y sont prévus ; 

 

2. Le secteur n°2 possède les références cadastrales ZD041, ZD076 et ZD078. La surface 
totale est estimée à 13.300 m². Il s’agit à ce jour d’une friche industrielle, sachant que les 
bâtiments de l’entreprise qui occupait ces terrains ont, depuis, été démantelés. 40 logements 
pour personnes âgées y sont prévus ; 

 

3. Le secteur n°3 possède les références cadastrales AB562, ZY059  
et ZY085. Ces terrains, qui possèdent une superficie totale estimée à 26.200 m², est destiné 
à recevoir 27 logements. A noter que la voirie et les réseaux d’assainissement eaux usées 
y sont déjà installés ; 

 

4. Le secteur n°4 s’inscrit au sein de la feuille YB du cadastre (multiples références 
cadastrales). La superficie totale a été estimée à 69.000 m² (près de 7 hectares). 38 
parcelles + 15 logements y sont prévus. 
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4.6.1.2 Contexte géologique local 

 

A l’échelle de l’aire d’étude, une seule formation (formation superficielle) a été identifiée. Il s’agit de la formation 

dite de « Limon des Plateaux » :  
 

� Les limons des plateaux (LP) : les limons recouvrent toutes les parties hautes de la région où ils 

reposent sur l’argile à silex. Leur épaisseur, irrégulière, peut atteindre une dizaine de mètres. De couleur 

jaune orange à beige marron, ils montrent souvent des tubulures grises, ramifiées, traces d’anciennes 

racines. 

Ils sont fins, argileux, et peuvent parfois être identifiés à des lœss ; vers la base, il existe fréquemment 

des lits graveleux et caillouteux. 

 
 

L’extrait de la carte géologique au 1/50.000ème de Brionne (n°122), présentée  

ci-dessous, nous montre un extrait de la carte géologique évoquée à l’échelle de l’aire d’étude. 

 
 

 
 

 
Figure 8 : Formation géologique existante 

à l’échelle des secteurs / parcelles étudiées 
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4.6.1.3 Etudes pédologiques (secteurs 1 à 4) 

 

L'étude pédologique est basée sur la réalisation de sondages à la tarière à main. 
 

Les sondages réalisés (20 au total sur 3 des 4 secteurs) peuvent être localisés sur les figures ci-dessous. 

 

 
 

    
Secteur 1        Secteur 3 

 

 
Secteur 4 

 

Figure 9 : Localisation des sondages pédologiques réalisés 
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Remarque importante : il est à noter qu’aucun sondage pédologique n’a pu être réalisé sur le secteur 2. En effet, 

il s’agit – pour rappel – d’une ancienne friche industrielle et nos tentatives de sondages (sur le peu d’herbe 

existante) se sont soldées par des refus tarière systématiques. 

 

 

Les sondages pédologiques réalisés sur les secteurs 1, 3 et 4 ont permis de définir 3 unités pédologiques se 

différenciant tant par leur situation dans le paysage que par leurs caractéristiques physiques (texture, couleur, 

teneur en éléments grossiers, hydromorphie, profondeur d’apparition d’un substrat argileux, etc.). 

 

Les 3 unités pédologiques rencontrées sont les suivantes :  

 

� Type pédologique 1 (sols de limons assez épais) :  
 

 
 

� Type pédologique 2 (sols de limons moyennement épais sur limons argileux) : 
 

 
 

� Type pédologique 3 (sols de limons argileux peu épais sur argile limoneuse / argile) :  
 

 
  

Epaisseur Texture Structure Hydromorphie Porosité Charge cailloutique

0 à 10 cm : Terre végétale Grumeleuse Non Bonne Nulle

10 à 80 cm : Limon brun sain Grumeleuse Non Bonne Nulle

80 cm à 1,20 m :
Limon brun plus compact 

(légèrement argileux)
Particulaire

Quelques petites 

traces (rouille)
Faible Nulle

Sondage 1

Epaisseur Texture Structure Hydromorphie Porosité Charge cailloutique

0 à 10 cm : Terre végétale Grumeleuse Non Bonne Nulle

10 à 60/70 cm :
Limon à limon argileux 

brun, frais

Légèrement 

pâteuse

Quelques petites 

traces (rouille)
Bonne Très faible

60/70 cm à 1,20 m :
Limon argileux à argile 

limoneuse brun/ocre

Pâteuse, plus 

compacte

Traces (rouille) et 

concrétions ferro-

manganiques

Faible Faible

Sondages 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 16, 19

Epaisseur Texture Structure Hydromorphie Porosité Charge cailloutique

0 à 10 cm : Terre végétale Grumeleuse Non Bonne Nulle

10 à 60 cm : Limon argileux brun, frais
Légèrement 

pâteuse

Traces (rouille) et 

concrétions ferro-

manganiques

Bonne Très faible

60 cm à 1,20 m :
Argile limoneuse 

brun/ocre

Pâteuse, plus 

compacte

Hydromorphie parfois 

marquée
Faible Faible

Sondages 11, 12, 13, 14, 15, 17, 18, 20
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Il résulte de cette campagne pédologique les enseignements suivants : 

 

� A l’échelle du secteur 1, les sols (limons assez épais sur limons faiblement argileux) sont 
favorables à l’assainissement non collectif. Pour ce type de sol, la filière de traitement 
préconisée est de type tranchées d’infiltration à faible profondeur ; 

 

� A l’échelle du secteur 3, la nature des terrains est homogène. Sur la base des 7 sondages 
réalisés, il apparaît que les sols sont des limons moyennement épais devenant plus argileux 
à partir de 70 cm de profondeur. Pour ce type de sol, les filières de traitement préconisées 
sont de type tranchées d’infiltration à faible profondeur et surdimensionnées ou, 
éventuellement, lits filtrants à flux vertical drainés = tests de perméabilité Porchet à 
réaliser ; 

 

� A l’échelle du secteur 4, la nature des terrains n’est pas parfaitement homogène, ce qui est 
logique vu la superficie estimée : 2 sondages ont été rattachés au type 2 (sondages 16 et 
19), le reste au type 3 (le moins favorable). Globalement, il en ressort une aptitude faible à 
l’assainissement non collectif, celle-ci se traduisant par la nécessité de mettre en place des 
dispositifs de traitement de type lits filtrants à flux vertical drainés. 

 

 

Les unités (ou type pédologiques) identifiées sont présentées ci-dessous. 

 
 

Unités de sol  

identifiée 

Aptitude des sols à 

l’assainissement non collectif 

Filière de traitement 

adaptée 

U1 : sols limoneux bruns sur limons 

faiblement argileux en profondeur 
Bonne 

Tranchées d’épandage  

à faible profondeur 

U2 : sols limono-argileux 

moyennement épais 

sur argile limoneuse 

Moyenne à faible (tests  

de perméabilité à réaliser) 

Tranchées d’épandage  

à faible profondeur et 

surdimensionnées 

Lit filtrant à flux vertical 

drainé 

U3 : sols limono-argileux  

peu épais sur argile limoneuse 
Faible à très faible 

Lit filtrant à flux vertical 

drainé 

 

Tableau 4 : Unités de sol identifiées sur les secteurs 1, 3 et 4 

  



 

Zonage d’assainissement des eaux usées 

 
 

Schéma Directeur d’Assainissement de la commune  
d’Epaignes  45 

 

4.6.2 Présentation des résultats de phase 2 (Volet Technico-économique) 

4.6.2.1 Préambule 

 

Dans le cadre du volet d’actualisation de zonage d’assainissement, aucun chiffrage d’extension du réseau eaux 

usées en domaine public ne sera proposé puisque les 4 secteurs étudiés sont desservis par l’assainissement 

collectif. Ces secteurs seront donc en assainissement collectif. 

Toutefois, nous rappelons ici quelques règles techniques et financières relatives aux raccordement en domaine privé. 

4.6.3 Estimation des coûts en domaine privé pour le secteur 1 

 

Secteur 1 (10 logements) : la parcelle est desservie par l’assainissement. Les particuliers qui souhaiteraient faire construire 

auraient donc à leur charge le coût d’installation de la boite de branchement (1.500 € ?? à Epaignes), auquel il faut ajouter 

le coût de raccordement sur leur parcelle, généralement compris entre 1.500 € et 2.500 € HT. 

Nous rappelons que les travaux de raccordement en domaine privé ne sont pas subventionnés puisqu’il s’agit de 

branchements neufs. De même, les coûts facturés par la collectivité, relatifs à l’installation des boites de branchement ne 

sont jamais éligibles à des subventions. 

4.6.4 Estimation des coûts en domaine privé pour le secteur 2 

 

Secteur 2 : cette friche industrielle est desservie par l’assainissement par les deux accès dont dispose cette vaste parcelle. 

Le coût de raccordement au réseau est identique à celui annoncé pour le secteur 1 (boite de branchement + raccordement 

sur la parcelle privée). 

Toutefois, la nature du projet pour cette parcelle (40 logements pour personnes âgées) laisse penser que l’habitat 

susceptible de s’implanter ne sera pas de nature pavillonnaire. Notre réflexion sur une estimation de coûts serait donc 

caduque. 

4.6.5 Estimation des coûts en domaine privé pour le secteur 3 
 

Secteur 3 : cette vaste parcelle est destinée à recevoir à court terme 27 habitations. Les réseaux eaux usées, d’électricité et 

de télécom y sont déjà installés (y compris les boites de branchement) ; les parcelles sont donc déjà intégralement 

viabilisées. Il ne restera donc au particulier que le coût de raccordement sur la parcelle (+ le coût des boites de branchement 

?). 

Considérant la taille estimée des parcelles et l’absence de contrainte topographique, nous pouvons penser que les coûts de 

raccordement en domaine privé seront faibles, compris généralement entre 750 et 1.500 € HT, ce qui représente un coût 

global de 1.125 € HT X 27 habitations = 30.375 € HT.  

4.6.6 Estimation des coûts en domaine privé pour le secteur 4 
 

Secteur 4 : la parcelle est desservie par l’assainissement collectif (PR Centre des Autistes). 

Pour rappel, 38 parcelles + 15 logements sont prévus sur cet ensemble qui représente une superficie totale de 69.000 m² 

(près de 7 hectares). 

Nous précisons que nous ne disposons d’aucune information sur la nature de l’habitat susceptible de venir s’implanter 

(pavillonnaire, social, mixte, …). 

Les particuliers qui souhaiteraient faire construire auraient donc à leur charge le coût d’installation de la boite de 

branchement (hypothèse = 1.500 € à Epaignes), auquel il faut ajouter le coût de raccordement sur leur parcelle, 

généralement compris entre 1.500 € et 3.000 € HT.  
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4.6.7 Conclusion 

 

Les 4 secteurs étudiés sont desservis par l’assainissement collectif à proximité immédiate ou très proche. Ces 

secteurs seront donc en assainissement collectif.  
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5. Annexes 

5.1 Rappel du contexte règlementaire 

5.2 Filières ANC 

5.3 Règlement du SPANC 

5.4 Carte du zonage d’assainissement des eaux usées 
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5.1 Rappel du contexte règlementaire 

  





























Le Code Général des Collectivités Territoriales, pour sa partie concernant le zonage 
d’assainissement est traduit par les textes d’application suivants : Arrêté du 6 mai 1996 
« assainissement non collectif », Arrêté du 6 mai 1996 « contrôle de l’assainissement non 
collectif ». 

 

Partie Législative  

DEUXIÈME PARTIE : LA COMMUNE 

LIVRE II : ADMINISTRATION ET SERVICES COMMUNAUX 

TITRE II : SERVICES COMMUNAUX 

Chapitre IV : Services publics industriels et commerciaux  

Section 2 : Eau et Assainissement 

 

Art. L.2224-8.  

I. - Les communes sont compétentes en matière d’assainissement des eaux usées. 
Dans ce cadre, elles établissent un schéma d'assainissement collectif comprenant, avant la 
fin de l'année 2013, un descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux 
usées. Ce descriptif est mis à jour selon une périodicité fixée par décret afin de prendre en 
compte les travaux réalisés sur ces ouvrages. 

II. - Les communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de 
collecte, la collecte, le transport et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination 
des boues produites. Elles peuvent également, à la demande des propriétaires, assurer 
les travaux de mise en conformité des ouvrages visés à l'article L. 1331-4 du code de la 
santé publique, depuis le bas des colonnes descendantes des constructions jusqu'à la partie 
publique du branchement, et les travaux de suppression ou d'obturation des fosses et autres 
installations de même nature à l'occasion du raccordement de l'immeuble. 

L'étendue des prestations afférentes aux services d'assainissement municipaux et les délais 
dans lesquels ces prestations doivent être effectivement assurées sont fixés par décret en 
Conseil d'Etat, en fonction des caractéristiques des communes et notamment de l'importance 
des populations totales agglomérées et saisonnières.  

III. – Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, les communes 
assurent le contrôle des installations d’assainissement non collectif. Cette mission 
consiste :  

1° Dans le cas des installations neuves ou à réhabiliter, en un examen préalable de la 
conception joint, s'il y a lieu, à tout dépôt de demande de permis de construire ou 
d'aménager et en une vérification de l'exécution. A l'issue du contrôle, la commune établit un 
document qui évalue la conformité de l'installation au regard des prescriptions 
réglementaires ;  

2° Dans le cas des autres installations, en une vérification du fonctionnement et de 
l'entretien. A l'issue du contrôle, la commune établit un document précisant les travaux à 
réaliser pour éliminer les dangers pour la santé des personnes et les risques avérés de 
pollution de l'environnement. 

Les modalités d'exécution de la mission de contrôle, les critères d'évaluation de la 
conformité, les critères d'évaluation des dangers pour la santé et des risques de pollution de 
l'environnement, ainsi que le contenu du document remis au propriétaire à l'issue du contrôle 
sont définis par un arrêté des ministres chargés de l'intérieur, de la santé, de l'environnement 
et du logement. 



Les communes déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle des installations 
d’assainissement non collectif ; elles effectuent ce contrôle au plus tard le 31 décembre 
2012, puis selon une périodicité qui ne peut pas excéder dix ans.   

Elles peuvent assurer, avec l'accord écrit du propriétaire, l'entretien, les travaux de 
réalisation et les travaux de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif 
prescrits dans le document de contrôle. Elles peuvent en outre assurer le traitement des 
matières de vidanges issues des installations d'assainissement non collectif. 

Elles peuvent fixer des prescriptions techniques, notamment pour l'étude des sols ou le 
choix de la filière, en vue de l'implantation ou de la réhabilitation d'un dispositif 
d'assainissement non collectif. 

Les dispositifs de traitement destinés à être intégrés dans des installations d'assainissement 
non collectif recevant des eaux usées domestiques ou assimilées au sens de l'article L. 214-
2 du code de l'environnement et n'entrant pas dans la catégorie des installations avec 
traitement par le sol font l'objet d'un agrément délivré par les ministres chargés de 
l'environnement et de la santé. 

 

Art. L.2224-10.  

Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement : 

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des 
eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de 
l'ensemble des eaux collectées ; 

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le 
contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, 
à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation 
des installations d'assainissement non collectif ; 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des 
sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, 
le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

NOTA : Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres 
documents de planification pour lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de 
l'enquête publique est publié à compter du premier jour du sixième mois après la 
publication du décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de 
l'environnement. 

 

Art. L.2224-11. 

Les services publics d'eau et d'assainissement sont financièrement gérés comme des 
services à caractère industriel et commercial. 



Art. L.2224-11-1 

La section d'investissement du budget de la commune peut être votée en excédent afin de 
permettre les travaux d'extension ou d'amélioration des services prévus par le conseil 
municipal dans le cadre d'une programmation pluriannuelle. 

 

Art. L.2224-11-2 

Le régime des redevances susceptibles d'être perçues par les communes, les départements 
ou les régions en raison de l'occupation de leur domaine public par des ouvrages de 
distribution d'eau et d'assainissement est fixé par décret en Conseil d'Etat. 

 

Art. L.2224-11-3 

Lorsque le contrat de délégation d'un service public d'eau ou d'assainissement met à la 
charge du délégataire des renouvellements et des grosses réparations à caractère 
patrimonial, un programme prévisionnel de travaux lui est annexé. Ce programme comporte 
une estimation des dépenses. Le délégataire rend compte chaque année de son exécution 
dans le rapport prévu à l'article L. 1411-3. 

 

Art. L.2224-11-4 

Le contrat de délégation de service public d'eau ou d'assainissement impose au délégataire, 
d'une part, l'établissement en fin de contrat d'un inventaire détaillé du patrimoine du 
délégant, d'autre part, sans préjudice des autres sanctions prévues au contrat, le versement 
au budget de l'eau potable ou de l'assainissement du délégant d'une somme correspondant 
au montant des travaux stipulés au programme prévisionnel mentionné à l'article L. 2224-11-
3 et non exécutés. 

Le fichier des abonnés, constitué des données à caractère personnel pour la facturation de 
l'eau et de l'assainissement, ainsi que les caractéristiques des compteurs et les plans des 
réseaux mis à jour sont remis par le délégataire au délégant au moins six mois avant 
l'échéance du contrat ou, pour les contrats arrivant à échéance dans les six mois suivant la 
date de promulgation de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national 
pour l'environnement, à la date d'expiration du contrat et au plus tard dans un délai de six 
mois à compter de cette date de promulgation. Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis 
de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, définit les modalités 
d'application du présent alinéa, en fixant notamment les modalités de transmission des 
données à caractère personnel au délégant, de traitement et de conservation de ces 
données par celui-ci, et de transmission de ces données au service chargé de la facturation. 

 

Art. L.2224-11-6 

Les communes et leurs établissements publics de coopération exerçant la compétence en 
matière d'eau potable ou d'assainissement peuvent également assurer, accessoirement à 
cette compétence, dans le cadre d'une même opération et en complément à la réalisation de 
travaux relatifs aux réseaux de distribution d'eau potable ou d'assainissement collectif, la 
maîtrise d'ouvrage et l'entretien d'infrastructures de génie civil destinées au passage de 
réseaux de communications électroniques, incluant les fourreaux et les chambres de tirage, 
sous réserve, lorsque les compétences mentionnées à l'article L. 1425-1 sont exercées par 
une autre collectivité territoriale ou un autre établissement public de coopération, de la 
passation avec cette collectivité ou cet établissement d'une convention déterminant les 
zones dans lesquelles ces ouvrages pourront être réalisés. 



La pose de câbles dans lesdites infrastructures par une collectivité territoriale ou un 
établissement public de coopération exerçant les attributions définies à l'article L. 1425-1, ou 
par un opérateur de communications électroniques, est subordonnée à la perception, par 
l'autorité organisatrice du service d'eau potable ou d'assainissement concernée, de loyers, 
de participations ou de subventions. Cette autorité organisatrice ouvre un budget annexe 
permettant de constater le respect du principe d'équilibre prévu à l'article L. 2224-1. 

L'intervention des collectivités territoriales et de leurs établissements publics de coopération 
garantit l'utilisation partagée des infrastructures établies ou acquises en application du 
présent article et respecte le principe d'égalité et de libre concurrence sur les marchés des 
communications électroniques. Les interventions des collectivités et de leurs établissements 
publics de coopération s'effectuent dans des conditions objectives, transparentes, non 
discriminatoires et proportionnées.  

Les communes et leurs établissements publics de coopération exerçant la compétence de 
distribution d'eau potable ou d'assainissement, maîtres d'ouvrage des infrastructures de 
génie civil susmentionnées, bénéficient pour la réalisation d'éléments nécessaires au 
passage de réseaux souterrains de communication des dispositions prévues aux deuxième 
et troisième alinéas de l'article L. 332-11-1 du code de l'urbanisme. 

 

Article L.2224-12 

Les communes et les groupements de collectivités territoriales, après avis de la commission 
consultative des services publics locaux, établissent, pour chaque service d'eau ou 
d'assainissement dont ils sont responsables, un règlement de service définissant, en fonction 
des conditions locales, les prestations assurées par le service ainsi que les obligations 
respectives de l'exploitant, des abonnés, des usagers et des propriétaires. 

L'exploitant remet à chaque abonné le règlement de service ou le lui adresse par courrier 
postal ou électronique. Le paiement de la première facture suivant la diffusion du règlement 
de service ou de sa mise à jour vaut accusé de réception par l'abonné. Le règlement est tenu 
à la disposition des usagers.  

L'exploitant rend compte au maire ou au président du groupement de collectivités territoriales 
des modalités et de l'effectivité de la diffusion du règlement de service.  

En cas d'utilisation d'une autre ressource en eau par l'abonné, le règlement de service 
prévoit la possibilité pour les agents du service d'eau potable d'accéder aux propriétés 
privées pour procéder au contrôle des installations intérieures de distribution d'eau potable et 
des ouvrages de prélèvement, puits et forages. Les frais de contrôle sont mis à la charge de 
l'abonné. En cas de risque de contamination de l'eau provenant du réseau public de 
distribution par des eaux provenant d'une autre source, le service enjoint à l'abonné de 
mettre en oeuvre les mesures de protection nécessaires. En l'absence de mise en oeuvre de 
ces mesures, le service peut procéder à la fermeture du branchement d'eau. Un décret en 
Conseil d'Etat fixe les modalités d'accès aux propriétés privées et de contrôle des 
installations prévues par le présent article. 

Les usagers des services d'eau potable peuvent présenter à tout moment une demande de 
résiliation de leur contrat d'abonnement. Ce contrat prend fin dans les conditions fixées par 
le règlement de chaque service, dans un délai qui ne peut excéder quinze jours à compter 
de la date de présentation de la demande. 



Article L.2224-12-2 

Dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, les règles relatives aux redevances 
d'eau potable et d'assainissement et aux sommes prévues par les articles L. 1331-1 à L. 
1331-10 du code de la santé publique sont établies par délibération du conseil municipal ou 
de l'assemblée délibérante du groupement de collectivités territoriales. 

Lorsque les communes prennent en charge les travaux mentionnés à la deuxième phrase du 
premier alinéa du II et à la première phrase du sixième alinéa du III de l'article L. 2224-8, 
elles se font rembourser intégralement par les propriétaires les frais de toute nature 
entraînés par ces travaux, y compris les frais de gestion, diminués des subventions 
éventuellement obtenues.  

L'interdiction prévue au premier alinéa de l'article L. 511-5 du code monétaire et financier ne 
fait pas obstacle à ce que les communes puissent échelonner les remboursements dus par 
les propriétaires en vertu du précédent alinéa.  

Ces sommes sont perçues au profit du budget du service d'assainissement et recouvrées 
comme les redevances dues par les usagers du service d'assainissement. 

 

Article L.2224-12-3 

Les redevances d'eau potable et d'assainissement couvrent les charges consécutives aux 
investissements, au fonctionnement et aux renouvellements nécessaires à la fourniture des 
services, ainsi que les charges et les impositions de toute nature afférentes à leur exécution 

Pour les abonnés domestiques, les demandes de caution ou de versement d'un dépôt de 
garantie sont interdites. Le remboursement des sommes perçues au titre des dépôts de 
garantie intervient dans un délai maximum fixé à trois ans à compter de la promulgation de la 
loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques. 

 

Article L.2224-12-4 

I.- Toute facture d'eau comprend un montant calculé en fonction du volume réellement 
consommé par l'abonné et peut, en outre, comprendre un montant calculé indépendamment 
de ce volume en fonction des charges fixes du service et des caractéristiques du 
branchement, notamment du nombre de logements desservis. 

Ce montant ne peut excéder un plafond dont les modalités de calcul sont définies par arrêté 
des ministres chargés de l'intérieur, de l'environnement et de la consommation, après avis du 
Comité national de l'eau et du Conseil national de la consommation. Le conseil municipal ou 
l'assemblée délibérante du groupement de collectivités territoriales modifie, s'il y a lieu, la 
tarification dans un délai de deux ans suivant la date de publication de cet arrêté. Le présent 
alinéa n'est pas applicable aux communes touristiques visées à l'article L. 133-11 du code du 
tourisme. 

Toutefois, à titre exceptionnel, lorsque la ressource en eau est abondante et qu'un nombre 
limité d'usagers est raccordé au réseau, le représentant de l'Etat dans le département peut, 
dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, à la demande du maire ou du 
président du groupement de collectivités territoriales compétent pour assurer la distribution 
d'eau, autoriser une tarification ne comportant pas de terme proportionnel au volume d'eau 
consommé.  



II.- Lorsque plus de 30 % de la ressource en eau utilisée pour la distribution fait l'objet de 
règles de répartition des eaux en application de l'article L. 211-2 du code de l'environnement, 
le conseil municipal ou l'assemblée délibérante du groupement de collectivités territoriales 
procède, dans un délai de deux ans à compter de la date du classement en zone de 
répartition des eaux, à un réexamen des modalités de tarification en vue d'inciter les usagers 
à une meilleure utilisation de la ressource.  

III.- A compter du 1er janvier 2010 et sous réserve du deuxième alinéa du I, le montant de la 
facture d'eau calculé en fonction du volume réellement consommé peut être établi soit sur la 
base d'un tarif uniforme au mètre cube, soit sur la base d'un tarif progressif. Cette facture fait 
apparaître le prix du litre d'eau. 

Toutefois, un tarif dégressif peut être établi si plus de 70 % du prélèvement d'eau ne fait pas 
l'objet de règles de répartition des eaux en application de l'article L. 211-2 du code de 
l'environnement. 

Le conseil municipal ou l'assemblée délibérante du groupement de collectivités territoriales 
modifie, s'il y a lieu, la tarification dans un délai de deux ans à compter du 1er janvier 2008 
pour les zones de répartition des eaux créées à cette date et, pour les autres zones, à 
compter de la date de leur classement en zone de répartition des eaux.  

Lorsque le conseil municipal ou l'assemblée délibérante du groupement de collectivités 
territoriales définit un tarif progressif ou dégressif en fonction des consommations d'eau, il 
peut définir, pour les immeubles collectifs d'habitation, un barème particulier tenant compte 
du nombre de logements. 

IV.- Dans les communes où l'équilibre entre la ressource et la consommation d'eau est 
menacé de façon saisonnière, le conseil municipal ou l'assemblée délibérante du 
groupement de collectivités territoriales peut définir des tarifs différents selon les périodes de 
l'année. 

 

Article L.2224-12-5 

Un décret fixe les conditions dans lesquelles il est fait obligation aux usagers raccordés ou 
raccordables au réseau d'assainissement d'installer un dispositif de comptage de l'eau qu'ils 
prélèvent sur des sources autres que le réseau de distribution. Il fixe également les 
conditions dans lesquelles la consommation d'eau constatée au moyen de ce dispositif est 
prise en compte dans le calcul de la redevance d'assainissement due par les usagers. 



Partie réglementaire  

DEUXIEME PARTIE : LA COMMUNE 

LIVRE II : ADMINISTRATION ET SERVICES COMMUNAUX 

TITRE II : SERVICES COMMUNAUX 

CHAPITRE IV : Services publics industriels et commerciaux 

Section 2 : Eau et Assainissement 

 

Art. R. 2224-6.  

Les dispositions de la présente section s'appliquent aux eaux usées mentionnées aux 
articles L. 2224-8 et L. 2224-10.  

Pour l'application de la présente section, on entend par :  

- « agglomération d'assainissement » une zone dans laquelle la population et les activités 
économiques sont suffisamment concentrées pour qu'il soit possible de collecter les eaux 
usées pour les acheminer vers une station d'épuration ou un point de rejet final ; 

- « charge brute de pollution organique » le poids d'oxygène correspondant à la demande 
biochimique en oxygène sur cinq jours (DBO5) calculé sur la base de la charge journalière 
moyenne de la semaine au cours de laquelle est produite la plus forte charge de substances 
polluantes dans l'année ; 

- « équivalent habitant (EH) » la charge organique biodégradable ayant une demande 
biochimique d'oxygène en cinq jours (DBO5) de 60 grammes d'oxygène par jour. 

 

Art. R. 2224-7  

Peuvent être placées en zones d'assainissement non collectif les parties du territoire d'une 
commune dans lesquelles l'installation d'un système de collecte des eaux usées ne se 
justifie pas, soit parce qu'elle ne présente pas d'intérêt pour l'environnement et la salubrité 
publique, soit parce que son coût serait excessif. 

 

Art. R. 2224-8.  

L'enquête publique préalable à la délimitation des zones mentionnées à l'article L. 2224-10 
est conduite par le maire ou le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, dans les formes prévues par les articles R. 123-1 à R. 123-27 
du code de l'environnement. 

 

Art. R. 2224-9.  

Le dossier soumis à l'enquête comprend un projet de délimitation des zones 
d'assainissement de la commune, faisant apparaître les agglomérations d'assainissement 
comprises dans le périmètre du zonage, ainsi qu'une notice justifiant le zonage envisagé. 

 



Art. R. 2224-10. 

Les communes dont tout ou partie du territoire est compris dans une agglomération 
d'assainissement dont les populations et les activités économiques produisent des eaux 
usées dont la charge brute de pollution organique est supérieure à 120 kg par jour doivent 
être équipées, pour la partie concernée de leur territoire, d'un système de collecte des eaux 
usées.  

Un arrêté des ministres chargés de la santé et de l'environnement fixe les prescriptions 
techniques minimales qui permettent de garantir sans coût excessif l'efficacité de la collecte 
et du transport des eaux usées ainsi que celle des mesures prises pour limiter les pointes de 
pollution, notamment celles dues aux fortes pluies. 

 

Art. R. 2224-19. 

Tout service public d'assainissement, quel que soit son mode d'exploitation, donne lieu à la 
perception de redevances d'assainissement établies dans les conditions fixées par les 
articles R. 2224-19-1 à R. 2224-19-11. 

 

Art. R. 2224-19-1. 

Le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public compétent pour tout ou 
partie du service public d'assainissement collectif ou non collectif institue une redevance 
d'assainissement pour la part du service qu'il assure et en fixe le tarif. 

Lorsque le service d'assainissement concerne à la fois l'assainissement collectif et 
l'assainissement non collectif, deux redevances distinctes sont instituées. Le budget annexe 
du service d'assainissement ou le budget commun d'eau et d'assainissement établi dans les 
conditions fixées par l'article L. 2224-6 ou l'état sommaire mentionné à l'article L. 2221-11 
doivent faire apparaître dans un état complémentaire la répartition entre les opérations 
relatives respectivement à l'assainissement collectif et à l'assainissement non collectif. Le 
compte administratif doit faire apparaître de la même manière cette répartition.  

En cas de délégation du service d'assainissement, le tarif de la redevance peut comprendre, 
outre une part, fixée par la convention de délégation, revenant au délégataire au titre des 
charges du service qu'il assure, une part revenant à l'autorité délégante destinée à couvrir 
les dépenses qui demeurent à sa charge. 

 

Art. R. 2224-19-2. 

La redevance d'assainissement collectif comprend une partie variable et, le cas échéant, une 
partie fixe. 

La partie variable est déterminée en fonction du volume d'eau prélevé par l'usager sur le 
réseau public de distribution ou sur toute autre source, dont l'usage génère le rejet d'une eau 
usée collectée par le service d'assainissement. Ce volume est calculé dans les conditions 
définies aux articles R. 2224-19-3 et R. 2224-19-4.  

La partie fixe est calculée pour couvrir tout ou partie des charges fixes du service 
d'assainissement.  

Les volumes d'eau utilisés pour l'irrigation et l'arrosage des jardins, ou pour tout autre usage 
ne générant pas une eau usée pouvant être rejetée dans le système d'assainissement, dès 
lors qu'ils proviennent de branchements spécifiques, n'entrent pas en compte dans le calcul 
de la redevance d'assainissement. 



Lorsqu'un abonné bénéficie d'un écrêtement de la facture d'eau potable dans les conditions 
prévues par les articles L. 2224-12-4 et R. 2224-20-1, les volumes d'eau imputables aux 
fuites d'eau sur la canalisation après compteur n'entrent pas dans le calcul de la redevance 
d'assainissement. Ces volumes d'eau sont évalués en fonction de la différence entre le 
volume d'eau dont l'augmentation anormale a justifié l'écrêtement de la facture d'eau potable 
et le volume d'eau moyen consommé déterminé dans les conditions prévues au premier 
alinéa du III bis de l'article L. 2224-12-4. 

 

Art. R. 2224-19-3. 

Lorsque la consommation d'eau est calculée de façon forfaitaire, en application du troisième 
alinéa du I de l'article L. 2224-12-4, la redevance d'assainissement peut être également 
calculée forfaitairement. 

 

Art. R. 2224-19-4. 

Toute personne tenue de se raccorder au réseau d'assainissement et qui s'alimente en eau, 
totalement ou partiellement, à une source qui ne relève pas d'un service public doit en faire 
la déclaration à la mairie. 

Dans le cas où l'usage de cette eau générerait le rejet d'eaux usées collectées par le service 
d'assainissement, la redevance d'assainissement collectif est calculée : 

- soit par mesure directe au moyen de dispositifs de comptage posés et entretenus aux frais 
de l'usager et dont les relevés sont transmis au service d'assainissement dans les conditions 
fixées par l'autorité mentionnée au premier alinéa de l'article R. 2224-19-1 ; 

- soit, en l'absence de dispositifs de comptage, de justification de la conformité des 
dispositifs de comptage à la réglementation ou de transmission des relevés, sur la base de 
critères permettant d'évaluer le volume d'eau prélevé, définis par la même autorité et prenant 
en compte notamment la surface de l'habitation et du terrain, le nombre d'habitants, la durée 
du séjour. 

 

Art. R. 2224-19-5. 

La redevance d'assainissement non collectif comprend une part destinée à couvrir les 
charges de contrôle de la conception, de l'implantation et de la bonne exécution et du bon 
fonctionnement des installations et, le cas échéant, une part destinée à couvrir les charges 
d'entretien de celles-ci. 

La part représentative des opérations de contrôle est calculée en fonction de critères définis 
par l'autorité mentionnée au premier alinéa de l'article R. 2224-19-1 et tenant compte 
notamment de la situation, de la nature et de l'importance des installations. Ces opérations 
peuvent donner lieu à une tarification forfaitaire.  

La part représentative des prestations d'entretien n'est due qu'en cas de recours au service 
d'entretien par l'usager. Les modalités de tarification doivent tenir compte de la nature des 
prestations assurées. 

 

Art. R. 2224-19-6. 

Indépendamment de la participation aux dépenses de premier établissement, d'entretien et 
d'exploitation prévues par l'article L. 1331-10 du code de la santé publique, tout déversement 
d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d'assainissement donne lieu au 
paiement, par l'auteur du déversement, d'une redevance d'assainissement assise : 



- soit sur une évaluation spécifique déterminée à partir de critères définis par l'autorité 
mentionnée au premier alinéa de l'article R. 2224-19-1 et prenant en compte notamment 
l'importance, la nature et les caractéristiques du déversement, ainsi que, s'il y a lieu, la 
quantité d'eau prélevée ; 

- soit selon les modalités prévues aux articles R. 2224-19-2 à R. 2224-19-4. Dans ce cas, la 
partie variable peut être corrigée pour tenir compte du degré de pollution et de la nature du 
déversement ainsi que de l'impact réel de ce dernier sur le service d'assainissement. Les 
coefficients de correction sont fixés par l'autorité mentionnée au premier alinéa de l'article R. 
2224-19-1. 

 

Art. R. 2224-19-7. 

Le recouvrement, à l'exclusion des procédures contentieuses, des redevances pour 
consommation d'eau et des redevances d'assainissement collectif et non collectif peut être 
confié à un même organisme qui en fait apparaître le détail sur une même facture. 

En cas de recouvrement séparé de ces redevances, l'exploitant du réseau public de 
distribution d'eau est tenu de communiquer aux services d'assainissement, dans un délai 
d'un mois à compter de sa propre facturation, les éléments nécessaires au calcul des 
redevances dues par leurs usagers. 

 

Art. R. 2224-19-8. 

La facturation des sommes dues par les usagers est faite au nom du titulaire de 
l'abonnement à l'eau, à défaut au nom du propriétaire du fonds de commerce, à défaut au 
nom du propriétaire de l'immeuble.  

Toutefois, la part de la redevance d'assainissement non collectif qui porte sur le contrôle de 
la conception, de l'implantation et de la bonne exécution des installations est facturée au 
propriétaire de l'immeuble. 

 

Art. R. 2224-19-9. 

A défaut de paiement dans un délai de trois mois à compter de la présentation de la 
quittance et dans les quinze jours d'une mise en demeure par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, la redevance est majorée de 25 %. 

 

Art. R. 2224-19-10. 

Le produit des redevances d'assainissement est affecté au financement des charges du 
service d'assainissement. 

Ces charges comprennent notamment : 

- les dépenses de fonctionnement du service, y compris les dépenses de personnel ;  

- les dépenses d'entretien ;  

- les charges d'intérêt de la dette contractée pour l'établissement et l'entretien des 
installations ;  

- les charges d'amortissement des immobilisations. 

 



Art. R. 2224-19-11. 

Le produit des sommes exigibles au titre du troisième alinéa de l'article L. 1331-1 et des 
articles L. 1331-2, L. 1331-3, L. 1331-6, L. 1331-7, L. 1331-8 et L. 1331-10 du code de la 
santé publique s'ajoute au produit des redevances ainsi qu'aux autres recettes du service 
d'assainissement, notamment celles correspondant aux aides et primes d'épuration versées 
par les agences de l'eau, pour être affecté au financement des charges de ce service. 

 

Art. R. 2224-20. 

I. - L'autorisation de mise en œuvre d'une tarification de l'eau ne comportant pas de terme 
directement proportionnel au volume total consommé ne peut être accordée que si la 
population totale de la commune, de l'établissement public de coopération intercommunale 
ou du syndicat mixte est inférieure à mille habitants et si la ressource en eau est 
naturellement abondante dans le sous-bassin ou dans la nappe d'eau souterraine utilisés par 
le service d'eau potable. 

II. - Lorsqu'il est saisi par le maire, le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le président du syndicat mixte compétent d'une demande tendant à 
autoriser la mise en œuvre d'une tarification de l'eau ne comportant pas de terme 
directement proportionnel au volume total consommé, le préfet consulte les délégataires de 
service public intéressés et les associations départementales de consommateurs agréées en 
application de l'article L. 411-1 du code de la consommation par arrêté préfectoral ou du fait 
de leur affiliation à une association nationale elle-même agréée. 

Les avis sont réputés favorables s'ils n'interviennent pas dans un délai de deux mois à 
compter de la date de la demande d'avis.  

III. - Lorsque l'autorisation est accordée, la tarification mise en oeuvre dans la commune, 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le syndicat mixte comporte une 
partie forfaitaire identique pour tous les usagers ou variable selon les besoins de ceux-ci.  

IV. - L'autorisation est reconduite tacitement chaque année. Toutefois, si pendant trois 
années consécutives les conditions de délivrance de l'autorisation ne sont plus remplies par 
la commune, l'établissement public de coopération intercommunale ou le syndicat mixte, le 
préfet met fin à l'autorisation par un arrêté motivé. 

Dans un délai de deux ans à compter de la date de publication de cet arrêté, la tarification de 
l'eau dans la commune, l'établissement public de coopération intercommunale ou le syndicat 
mixte est mise en conformité avec les premier et deuxième alinéas du I de l'article L. 2224-
12-4. 

V. - En Corse, la mise en oeuvre du régime de tarification prévu au présent article est 
autorisée, selon les mêmes conditions, par délibération de l'Assemblée de Corse. 

 



Le Code de la Santé Publique précise également : 

Partie législative 

Première partie : Protection générale de la santé 

Livre III : Protection de la santé et environnement 

Titre III : Prévention des risques sanitaires liés à l'environnement et au travail 

Chapitre I : Salubrité des immeubles et des agglomérations 

 

Art. L.1331-1 

Le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les 
eaux usées domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès 
soit directement, soit par l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, est 
obligatoire dans le délai de deux ans à compter de la mise en service du réseau public de 
collecte. 

Un arrêté interministériel détermine les catégories d'immeubles pour lesquelles un arrêté du 
maire, approuvé par le représentant de l'Etat dans le département, peut accorder soit des 
prolongations de délais qui ne peuvent excéder une durée de dix ans, soit des exonérations 
de l'obligation prévue au premier alinéa.  

Il peut être décidé par la commune qu'entre la mise en service du réseau public de collecte 
et le raccordement de l'immeuble ou l'expiration du délai accordé pour le raccordement, elle 
perçoit auprès des propriétaires des immeubles raccordables une somme équivalente à la 
redevance instituée en application de l'article L. 2224-12-2 du code général des collectivités 
territoriales. 

La commune peut fixer des prescriptions techniques pour la réalisation des raccordements 
des immeubles au réseau public de collecte des eaux usées et des eaux pluviales. 

 

Art. L.1331-1-1 

I. - Les immeubles non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont équipés 
d'une installation d'assainissement non collectif dont le propriétaire assure l'entretien régulier 
et qu'il fait périodiquement vidanger par une personne agréée par le représentant de l'Etat 
dans le département, afin d'en garantir le bon fonctionnement. 

Cette obligation ne s'applique ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui, en 
application de la réglementation, doivent être démolis ou doivent cesser d'être utilisés, ni aux 
immeubles qui sont raccordés à une installation d'épuration industrielle ou agricole, sous 
réserve d'une convention entre la commune et le propriétaire définissant les conditions, 
notamment financières, de raccordement de ces effluents privés. 

II. - Le propriétaire fait procéder aux travaux prescrits par le document établi à l'issue du 
contrôle prévu au III de l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales, dans 
un délai de quatre ans suivant la notification de ce document. 
 

Les modalités d'agrément des personnes qui réalisent les vidanges et prennent en charge le 
transport et l'élimination des matières extraites, les modalités d'entretien des installations 
d'assainissement non collectif et les modalités de l'exécution de la mission de contrôle ainsi 
que les critères d'évaluation des dangers pour la santé et des risques de pollution de 
l'environnement présentés par les installations existantes sont définies par un arrêté des 
ministres chargés de l'intérieur, de la santé, de l'environnement et du logement. 

 



Art. L.1331-2 

Lors de la construction d'un nouveau réseau public de collecte ou de l'incorporation d'un 
réseau public de collecte pluvial à un réseau disposé pour recevoir les eaux usées d'origine 
domestique, la commune peut exécuter d'office les parties des branchements situées sous la 
voie publique, jusque et y compris le regard le plus proche des limites du domaine public. 

Pour les immeubles édifiés postérieurement à la mise en service du réseau public de 
collecte, la commune peut se charger, à la demande des propriétaires, de l'exécution de la 
partie des branchements mentionnés à l'alinéa précédent.  

Ces parties de branchements sont incorporées au réseau public, propriété de la commune 
qui en assure désormais l'entretien et en contrôle la conformité.  

La commune est autorisée à se faire rembourser par les propriétaires intéressés tout ou 
partie des dépenses entraînées par ces travaux, diminuées des subventions éventuellement 
obtenues et majorées de 10 % pour frais généraux, suivant des modalités à fixer par 
délibération du conseil municipal. 

 

Art. L.1331-3 

Dans le cas où le raccordement se fait par l'intermédiaire d'une voie privée, et sans préjudice 
des dispositions des articles L. 171-12 et L. 171-13 du code de la voirie relatives à 
l'assainissement d'office et au classement d'office des voies privées de Paris, les dépenses 
des travaux entrepris par la commune pour l'exécution de la partie publique des 
branchements, telle qu'elle est définie à l'article L. 1331-2, sont remboursées par les 
propriétaires, soit de la voie privée, soit des immeubles riverains de cette voie, à raison de 
l'intérêt de chacun à l'exécution des travaux, dans les conditions fixées au dernier alinéa de 
l'article L. 1331-2. 

 

Art. L.1331-4 

Les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la partie publique du branchement 
sont à la charge exclusive des propriétaires et doivent être réalisés dans les conditions 
fixées à l'article L. 1331-1. Ils doivent être maintenus en bon état de fonctionnement par les 
propriétaires. La commune en contrôle la qualité d'exécution et peut également contrôler leur 
maintien en bon état de fonctionnement. 

 

Art. L.1331-5 

Dès l'établissement du branchement, les fosses et autres installations de même nature sont 
mises hors d'état de servir ou de créer des nuisances à venir, par les soins et aux frais du 
propriétaire. 

 

Art. L.1331-6 

Faute par le propriétaire de respecter les obligations édictées aux articles L. 1331-1, L. 1331-
1-1, L. 1331-4 et L. 1331-5, la commune peut, après mise en demeure, procéder d'office et 
aux frais de l'intéressé aux travaux indispensables. 

 



Art. L.1331-7 

Les propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées en application de l'article L. 1331-1 peuvent être astreints par la 
commune, l'établissement public de coopération intercommunale ou le syndicat mixte 
compétent en matière d'assainissement collectif, pour tenir compte de l'économie par eux 
réalisée en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration individuelle réglementaire ou 
la mise aux normes d'une telle installation, à verser une participation pour le financement de 
l'assainissement collectif. 

Toutefois, lorsque dans une zone d'aménagement concerté créée en application de l'article 
L. 311-1 du code de l'urbanisme, l'aménageur supporte tout ou partie du coût de construction 
du réseau public de collecte des eaux usées compris dans le programme des équipements 
publics de la zone, la participation pour le financement de l'assainissement collectif est 
diminuée à proportion du coût ainsi pris en charge. 

Cette participation s'élève au maximum à 80 % du coût de fourniture et de pose de 
l'installation mentionnée au premier alinéa du présent article, diminué, le cas échéant, du 
montant du remboursement dû par le même propriétaire en application de l'article L. 1331-2.  

La participation prévue au présent article est exigible à compter de la date du raccordement 
au réseau public de collecte des eaux usées de l'immeuble, de l'extension de l'immeuble ou 
de la partie réaménagée de l'immeuble, dès lors que ce raccordement génère des eaux 
usées supplémentaires. 

Une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public 
détermine les modalités de calcul de cette participation. 

 

Art. L.1331-7-1 

Le propriétaire d'un immeuble ou d'un établissement dont les eaux usées résultent 
d'utilisations de l'eau assimilables à un usage domestique en application de l'article L. 213-
10-2 du code de l'environnement a droit, à sa demande, au raccordement au réseau public 
de collecte dans la limite des capacités de transport et d'épuration des installations 
existantes ou en cours de réalisation.   

Le propriétaire peut être astreint à verser à la collectivité organisatrice du service ou au 
groupement auquel elle appartient, dans les conditions fixées par délibération de l'organe 
délibérant, une participation dont le montant tient compte de l'économie qu'il réalise en 
évitant le coût d'une installation d'évacuation ou d'épuration individuelle réglementaire.  

Cette participation s'ajoute, le cas échéant, aux redevances mentionnées à l'article L. 2224-
12-2 du code général des collectivités territoriales et aux sommes pouvant être dues par les 
intéressés au titre des articles L. 1331-2, L. 1331-3 et L. 1331-6 du présent code.   

La collectivité organisatrice du service ou le groupement auquel elle appartient peut fixer des 
prescriptions techniques applicables au raccordement d'immeubles ou d'établissements 
mentionnés au premier alinéa du présent article en fonction des risques résultant des 
activités exercées dans ces immeubles et établissements, ainsi que de la nature des eaux 
usées qu'ils produisent. Ces prescriptions techniques sont regroupées en annexes au 
règlement de service d'assainissement qui, par exception aux dispositions de l'article L. 
2224-12 du code général des collectivités territoriales, ne sont notifiées qu'aux usagers 
concernés. 

 



Art. L.1331-8 

Tant que le propriétaire ne s'est pas conformé aux obligations prévues aux articles L. 1331-1 
à L. 1331-7-1, il est astreint au paiement d'une somme au moins équivalente à la redevance 
qu'il aurait payée au service public d'assainissement si son immeuble avait été raccordé au 
réseau ou équipé d'une installation d'assainissement autonome réglementaire, et qui peut 
être majorée dans une proportion fixée par le conseil municipal dans la limite de 100 %. 

 

Art. L.1331-9 

Les sommes dues par le propriétaire en vertu des articles L. 1331-2, L. 1331-3 et L. 1331-6 à 
L. 1331-8 sont recouvrées comme en matière de contributions directes.  

Les réclamations sont présentées et jugées comme en matière de contributions directes. 

 

Art. L.1331-10 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte 
doit être préalablement autorisé par le maire ou, lorsque la compétence en matière de 
collecte à l'endroit du déversement a été transférée à un établissement public de coopération 
intercommunale ou à un syndicat mixte, par le président de l'établissement public ou du 
syndicat mixte, après avis délivré par la personne publique en charge du transport et de 
l'épuration des eaux usées ainsi que du traitement des boues en aval, si cette collectivité est 
différente. Pour formuler un avis, celle-ci dispose d'un délai de deux mois, prorogé d'un mois 
si elle sollicite des informations complémentaires. A défaut d'avis rendu dans le délai imparti, 
celui-ci est réputé favorable.  

L'absence de réponse à la demande d'autorisation plus de quatre mois après la date de 
réception de cette demande vaut rejet de celle-ci.  

L'autorisation prévue au premier alinéa fixe notamment sa durée, les caractéristiques que 
doivent présenter les eaux usées pour être déversées et les conditions de surveillance du 
déversement.  

Toute modification ultérieure dans la nature ou la quantité des eaux usées déversées dans le 
réseau est autorisée dans les mêmes conditions que celles prévues au premier alinéa.  

L'autorisation peut être subordonnée à la participation de l'auteur du déversement aux 
dépenses d'investissement entraînées par la réception de ces eaux. 

Cette participation s'ajoute, le cas échéant, aux redevances mentionnées à l'article L. 2224-
12-2 du code général des collectivités territoriales et aux sommes pouvant être dues par les 
intéressés au titre des articles L. 1331-2, L. 1331-3, L. 1331-6, L. 1331-7 et L. 1331-8 du 
présent code. 

 

Art. L.1331-11 

Les agents du service d'assainissement ont accès aux propriétés privées : 

1° Pour l'application des articles L. 1331-4 et L. 1331-6 ; 

2° Pour procéder à la mission de contrôle des installations d'assainissement non collectif 
prévue au III de l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales ; 

3° Pour procéder à l'entretien et aux travaux de réhabilitation et de réalisation des 
installations d'assainissement non collectif en application du même III ; 

4° Pour assurer le contrôle des déversements d'eaux usées autres que domestiques et des 
utilisations de l'eau assimilables à un usage domestique. 



En cas d'obstacle mis à l'accomplissement des missions visées aux 1°, 2° et 3° du présent 
article, l'occupant est astreint au paiement de la somme définie à l'article L. 1331-8, dans les 
conditions prévues par cet article. 

 

Art. L.1331-11-1 

Lors de la vente de tout ou partie d'un immeuble à usage d'habitation non raccordé au 
réseau public de collecte des eaux usées, le document établi à l'issue du contrôle des 
installations d'assainissement non collectif effectué dans les conditions prévues au II de 
l'article L. 1331-1-1 du présent code et daté de moins de trois ans au moment de la signature 
de l'acte de vente est joint au dossier de diagnostic technique prévu aux articles L. 271-4 et 
L. 271-5 du code de la construction et de l'habitation. 

Si le contrôle des installations d'assainissement non collectif effectué dans les conditions 
prévues au II de l'article L. 1331-1-1 du présent code est daté de plus de trois ans ou 
inexistant, sa réalisation est à la charge du vendeur. 

 

Art. L.1331-12 

Les dispositions des articles L. 1331-1 à L. 1331-11 sont applicables aux collectivités 
territoriales et à leurs établissements publics soumis à une législation spéciale ayant le 
même objet.  

Toutefois, l'assemblée compétente suivant le cas a pu décider, par délibération intervenue 
avant le 31 décembre 1958, que ces dispositions n'étaient pas applicables à la collectivité 
intéressée. Cette décision peut être abrogée à toute époque. 

 

Art. L.1331-13 

Dans les communes mentionnées à l'article L. 321-2 du code de l'environnement, les zones 
d'urbanisation future ne peuvent être urbanisées que sous réserve de l'existence ou du 
début de réalisation d'un équipement de traitement et d'évacuation des effluents des futurs 
constructions, installations et aménagements, conformément au chapitre Ier du titre Ier du 
livre II du code de l'environnement.  

A défaut, elles ne peuvent être urbanisées que si le règlement de la zone précise que les 
autorisations d'occupation du sol ne pourront être délivrées pour les constructions, 
installations ou aménagements susceptibles d'être à l'origine d'effluents que sous réserve de 
la mise en place d'un dispositif d'assainissement autonome adapté au milieu et à la quantité 
des effluents. 

Les dispositions des alinéas précédents sont applicables à la délivrance des autorisations 
relatives à l'ouverture de terrains au camping et au stationnement des caravanes. 

 

Art. L.1331-15 

Les immeubles et installations existants destinés à un usage autre que l'habitat et qui ne 
sont pas soumis à autorisation ou à déclaration au titre des articles L. 214-1 à L. 214-4, L. 
512-1 et L. 512-8 du code de l'environnement doivent être dotés d'un dispositif de traitement 
des effluents autres que domestiques, adapté à l'importance et à la nature de l'activité et 
assurant une protection satisfaisante du milieu naturel. 
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5.2 Filières ANC 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXES :  
Filières d’assainissement  

non collectif 
 

 
 
 

1. LE PRETRAITEMENT 

 

2. LE TRAITEMENT 
 
  



 
1. LE PRETRAITEMENT 

 
 
L’unité de prétraitement a pour rôle de piéger les graisses et les matières en suspension 
pouvant entraîner l’obstruction des canalisations et le colmatage du dispositif d’épuration 
dispersion. 
 
Cette unité de prétraitement se compose de : 
 

 une fosse toutes eaux (obligatoire) 
 
L’ensemble des eaux usées domestiques est dirigé vers la fosse toutes eaux (cf. Figure 1, 
ci-dessous), au niveau de laquelle deux phénomènes interviennent : 
 

 une séparation physique entre les matières denses, à l’origine de la formation 
des boues, et les matières moins denses (graisses, savon, solides entraînés par 
les gaz provenant de la fermentation des boues), qui s’accumulent à la surface 
de l’eau formant le « chapeau ». 

 une fermentation biologique, due à la présence des bactéries spécifiques dégradant les 
boues et le chapeau. Elle est à l’origine d’une diminution du volume des boues résiduelles 
et d’une liquéfaction partielle des graisses. 

 
 

Figure 1 : Représentation schématique d’une fosse toutes eaux 

 

 
 
 
La capacité de la fosse toutes eaux est fixée par rapport à l’occupation et à la taille du 
logement ou de l’établissement. Le Tableau 1, ci-après, récapitule les capacités minimales 
des fosses toutes eaux : 
  



Tableau 1 : Capacité minimale des FTE  
en fonction de la capacité du logement 

 

Nombre de pièces principales Volume utile recommandé  

Jusqu’à 5 3 m3 

> à 5 + 1 m3  par pièce principale 

 
 

 un séparateur à graisses (facultatif) 
 
Il permet de retenir les matières grasses en provenance des cuisines ou des salles de bain 
qui risquent, en se solidifiant, de colmater les canalisations et le dispositif de traitement. Le 
Tableau 2 détermine, en fonction de l’effluent reçu, le volume utile recommandé pour un 
logement traditionnel. 
 
 

Tableau 2 : Capacité minimale du bac à graisse  
en fonction du type d’effluent reçu 

 

Type d’effluent reçu Volume utile recommandé  

Eaux de cuisine seule 200 litres 

Eaux ménagères 500 litres 

 
 
Remarques : 
 

 cet ouvrage est obligatoire en cas de traitement séparé entre les eaux vannes et les 
eaux ménagères ; 

 il est fortement conseillé dans les cas particuliers où le linéaire des canalisations est 
important entre la sortie des eaux de cuisine et la fosse toutes eaux ; 

 il se justifie lorsque les activités exercées dans l’établissement produisent une 
importante quantité de graisses (restaurant, salle des fêtes…). 

 
 

 un pré filtre « indicateur de colmatage » (facultatif) 
 
Son rôle principal est la protection du système de traitement contre les entraînements 
accidentels des boues pouvant induire un colmatage du système d’épuration. Le colmatage 
du pré filtre indique qu’il est nécessaire de vidanger la fosse toutes eaux. 
 
Cet ouvrage peut être intégré à l’ouvrage de prétraitement (fosse toutes eaux) ou placé en 
amont de l’ouvrage de traitement. 
  



 
2. LE TRAITEMENT 

 
 
L’effluent prétraité reste chargé aussi bien en pollutions organiques qu’en germes 
pathogènes. L’utilisation du sol (naturel ou reconstitué) permet d’assurer : 

 l’épuration des eaux usées,  

 l’évacuation des eaux usées. 
 
L’épuration des eaux usées est réalisée par le sol grâce au développement des micro-
organismes. Elle doit assurer l’élimination des matières oxydables, des composés azotés et 
la fixation des germes pathogènes. 
 

La dispersion de l’effluent épuré peut alors s’effectuer : 
 

 directement dans le sol (quand le terrain le permet) et s’infiltrer plus en profondeur ; 

 par le milieu hydraulique superficiel, dans le cas contraire. Cette solution ne doit 
revêtir qu’un caractère exceptionnel comme la dispersion par puits d’infiltration 
qui n’est autorisée que sur dérogation préfectorale. 

 
 
L’épuration-dispersion peut se faire à partir de plusieurs dispositifs, présentés au sein du 
Tableau 3, définis en fonction des caractéristiques des sols rencontrés sur le site étudié.  
 
 

Tableau 3 : Dispositifs assurant le traitement et l’évacuation des effluents 

 

 
Dispositif assurant le traitement 

et l’évacuation des effluents 

Dispositif n’assurant que  
le traitement  

(avec rejet dans un exutoire) 

Dans le sol naturel  
en place 

Tranchées d’épandage à faible 
profondeur 

- 

Lit d’épandage à faible profondeur - 

Dans le sol 
reconstitué 

Lit filtrant à flux vertical non drainé Lit filtrant à flux vertical drainé 

Tertre d’infiltration - 

 
  



  Tranchées d’épandage 
 
 Principe :  
 
La technique de l’épandage souterrain consiste en la distribution des effluents domestiques 
prétraités dans le sol, à partir de drains horizontaux enterrés. Ils sont placés dans des 
tranchées d’infiltration, dont la longueur varie entre 15 et 30 mètres linéaires (ml), en fonction 
de la perméabilité des sols et de la quantité d’eau à infiltrer. La profondeur de ces tranchées 
ne doit pas excéder 50 cm. 
 
Une tranchée d’épandage (cf. Figure 2, ci-après) est composée de haut en bas : 
 

 d’une couche de terre végétale : elle protège le dispositif du gel et facilite son intégration 
au site ; 

 d’un feutre de jardin non tissé (géotextile), perméable à l’eau et à l’air : il empêche la 
migration de particules de terre dans les graviers ; 

 de graviers supportant les drains et assurant une rétention de l’eau avant son infiltration. 

 
 
 Dimensionnement :  
 
Pour un pavillon de type F5 (3 chambres), le dimensionnement du dispositif sera établi entre 
45 et 90 mètres linéaires (dimensionnement établi en fonction de la perméabilité des sols 
rencontrés). Il sera de 2 ml supplémentaires par chambre supplémentaire. 
 
  



Figure 2 : Représentation de tranchées d’épandage  
– source : D.T.U. 64.1 – 

 

  



 
 Le lit filtrant à flux vertical drainé  

 
 Principe :  
 
Ce système est mis en œuvre quand le sol en place n’est pas en mesure d’épurer les 
effluents de façon naturelle (craie, argile…). 
 
Les effluents épurés sont ensuite acheminés vers un exutoire superficiel (mare, fossé) ou 
profond, puits d’infiltration exceptionnellement (cf. Figure 3, page suivante). 
 
 
 Dimensionnement : 
 
Pour un pavillon de type F5 (3 chambres), le dimensionnement du dispositif sera établi sur la 
base de 25 m². Il sera de 5 m² supplémentaires par chambre supplémentaire. La longueur 
minimale est fixée à 4 m. Sa largeur maximale est de 5 m. 
 
  



Figure 3 : Représentation d’un lit filtrant vertical drainé  
– Source : D.T.U. 64.1 – 

 

 
  



 
 Le tertre d’infiltration 

 

 Principe :  
 
Le tertre d’infiltration (cf. Figure 4, page suivante) est utilisé pour les sols présentant une 
faible perméabilité (coefficient de perméabilité inférieure à 15mm/h), ou lorsqu’il existe une 
nappe à proximité de la surface du sol. Cette filière reconstituée à la surface du sol introduit 
obligatoirement un relevage des effluents prétraités (poste de refoulement). 
 
Ce dispositif peut s’appuyer sur une pente ou être totalement hors sol. 
 
 
 Dimensionnement :  
 
Pour un pavillon de type F5 (3 chambres), le dimensionnement du dispositif sera établi sur la 
base de 25 m² au sommet. Il sera de 5 m² supplémentaires par chambre supplémentaire. La 
longueur minimale est fixée à 4 m. Sa largeur maximale est de 5 m. 
 
 
Il convient de préciser que le choix définitif du système adapté à une habitation devra 
résulter d’une étude pédologique réalisée à l’échelle de la parcelle considérée au 
niveau de l’Avant-projet Détaillé précédant la phase de travaux. 
 
  



Figure 4 : Représentation d’un tertre d’infiltration  
– Source : D.T.U. 64.1 – 
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5.3 Règlement du SPANC 
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5.4 Carte du zonage d’assainissement des eaux usées 
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